
La

LA NOUVELLE RÉPUBLIQUE
WWW.lnr-dz.com

NR
Quotidien d’information indépendant - N° 7335 – Lundi 11 avril 2022 - Prix :  DA

©
 P

h
o

to
 :

 D
.R

DES AVEUX SIGNIFICATIFS

Les terroristes
contraints 
de se rendre

«La sécurité
énergétique
est dans 
le solaire»

BILAN MACABRE 
DE LA PREMIÈRE SEMAINE
DU RAMADHAN 

TOUFIK HASNI, EXPERT ET CONSULTANT 
EN TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

 victimes
déplorées dans
 accidents 
de la route 

CONSEIL DES MINISTRES

LE PROJET PHOSPHATE
À L’ORDRE DU JOUR

La réunion, hier, du Conseil des ministres présidée par le Président Abdelmadjid Tebboune, a été consacrée au suivi de la situation et aux
prévisions de production des céréales, la mise en œuvre du programme complémentaire au profit de la wilaya de Khenchela, le taux de suivi du
projet de phosphate et à d'autres dossiers, ainsi qu’à l'adoption de l'accord relatif à l'enseignement de la langue arabe dans les écoles primaires

en France, en sus d'un projet de loi relatif aux relations de travail. Lire en page 

ORGANISATION DE LA OMRA 2022

L’ONPO lance une campagne de sensibilisation
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actuelChiffre du jour

Accidents de la route : 6 morts et 136 blessés en 24 heures

Après l’explosion de gaz qui a fait dix morts, jeudi,
à Bordj Bou-Arréridj, une commission multisecto-
rielle a été installée, sur instruction du ministre de
l’Intérieur et des Collectivités locales. Cette commis-
sion doit prendre en charge la population locale,
éclaircir les causes de cette explosion et vérifier
l’ensemble du réseau de distribution de gaz naturel
de la cité du 5 Juillet, au Centre-ville de Bordj Bou-
Arréridj, où s’est déroulé ce tragique accident.

Des équipes pour l’enquête et la prise 
en charge des victimes

Le Front Polisario décide de rompre ses contacts
avec le  Gouvernement espagnol actuel 

JEAN ZIEGLER :
«Le spectre de la faim risque 
de s’aggraver au Sahel»

Conseil des ministres

Il s’agit de dossiers qui sont d’ac-
tualité et concernent en particu-
lier la relance de l’économie na-
tionale.  Pour ce qui est de la
question des céréales, elle a été
projetée dans l’actualité par le
risque de crise alimentaire liée
aux conséquences de la crise
ukrainienne. Il y a un mois, à Souk
Ahras, où il était en visite de tra-
vail et d’inspection, le ministre
de l'Agriculture et du Dévelop-
pement rural, Mohamed Abdel-
hafid Henni, a affirmé que l'Algé-
rie «dispose d'un stock de cé-
réales suffisant jusqu'à la fin de
l'année en cours et ne sera pas af-
fectée par les changements sur-
venus au niveau mondial». 
«L'Algérie a pris toutes les me-
sures pour assurer la couverture
du marché national et répondre
aux besoins des citoyens en cé-
réales», avait-il déclaré. Il avait
indiqué que l'Algérie disposait
d'un «stock de sécurité» de cé-
réales qui lui permet de satisfaire
tous les besoins des citoyens de
manière régulière, soulignant que
la campagne moisson-battage se
déroule généralement entre juin
et juillet, ce qui permet, selon lui,
d'assurer l'approvisionnement
normal en céréales malgré la
crise mondiale actuelle. 
Mohamed Abdelhafid Henni a
rappelé que la filière des céréales
constituait «une priorité pour le
gouvernement et que de grands
efforts sont faits par son secteur
pour augmenter les capacités de
production de céréales à l'échelle
nationale», précisant que les ob-
jectifs essentiels du secteur s'ap-
puient sur le développement de
l'agriculture dans les wilayas du
Sud. Concernant le programme
complémentaire de la wilaya de
Khenchela, il fait l’objet d’un in-
térêt exceptionnel. 
En février dernier, lors de son en-
trevue périodique avec des re-
présentants de médias nationaux,

le Président Tebboune a cité,
parmi les wilayas qui connais-
sent un retard en termes de dé-
veloppement, Khenchela qui est,
de ce fait, prioritaire en matière

d'investissement et qui est prise
en charge à travers un pro-
gramme «complémentaire» pour
répondre aux aspirations des ci-
toyens. Quant au Projet Phos-

phates Intégré (PPI), on sait que
les groupes algériens ASMIDAL
(filiale de Sonatrach) et MANAL
d'une part, et les sociétés chi-
noises WUHUAN et TIAN'AN
d'autre part, ont signé récemment
à Alger un Pacte d'Actionnaires
pour la création, en partenariat,
d'une société dénommée Alge-
rian Chinese Fertilizers Company
(ACFC), avec un investissement
d'environ sept milliards de dol-
lars. Le projet englobera le déve-
loppement et l'exploitation du gi-
sement de phosphates de Bled
El Hadba, Djebel Onk, wilaya de
Tébessa, la transformation chi-
mique des phosphates à Oued
Kébrit, wilaya de Souk Ahras, la
fabrication des engrais à Hadjar
Soud, wilaya de Skikda, ainsi que
des installations portuaires dé-
diées au niveau du port de An-
naba. Il produira à terme 5,4 mil-
lions de tonnes d'engrais par an
et permettra la création d'envi-
ron 12.000 emplois en phase
construction et à terme, en phase
exploitation, environ 6.000 em-
plois directs et 24.000 emplois in-
directs. Le Conseil des ministres
a eu, également, à son ordre du
jour, l'enseignement de la langue
arabe dans les écoles primaires
en France. Dernièrement, un Dé-
cret exécutif portant création,
missions, organisation et fonc-
tionnement du service chargé de
l’enseignement de la langue arabe
en France a été publié au Journal
officiel. Ce service, placé auprès
de l’ambassade d’Algérie en
France, a pour mission d’assurer
la mise en œuvre de l’enseigne-
ment de la langue arabe à l’école
élémentaire en France, en tant
que langue vivante dans le cadre
des enseignements internatio-
naux des langues étrangères

(EILE), conformément à l’accord
y afférent. A ce titre, il est chargé,
notamment : de mettre les ensei-
gnants algériens recrutés à la dis-
position des directions acadé-
miques françaises ; de participer
à l’élaboration de la carte sco-
laire avec la partie française ;
d’organiser des cycles de forma-
tion au profit des enseignants ; de
participer à l’organisation des
missions d’inspection et de
contrôle pédagogique, en coor-
dination avec les instances d’ins-
pection françaises. Nous revien-
drons dans notre prochaine édi-
tion sur les travaux de ce Conseil
des ministres. 

Lakhdar A.

Voir sur Internet
www.lnr.dz.com   

nLors du Conseil des ministres, un programme complémentaire de la wilaya de Khenchela a fait l’objet
d’un intérêt exceptionnel. (Photo : D.R)

L'Algérie se félicite 
de la création d'un
conseil présidentiel 
au Yémen

R E P È R E
La réunion, hier, du Conseil
des ministres présidée par
le Président Abdelmadjid
Tebboune, a été consacrée
au suivi de la situation et
aux prévisions de produc-
tion des céréales, la mise
en œuvre du programme
complémentaire au profit
de la wilaya de Khenchela,
le taux de suivi du projet
de phosphate et à d'autres
dossiers, ainsi qu’à l'adop-
tion de l'accord relatif à
l'enseignement de la
langue arabe dans les
écoles primaires en France,
en sus d'un projet de loi re-
latif aux relations de tra-
vail. 
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SAHARA OCCIDENTAL

Les prix mondiaux des matières premières ali-
mentaires atteignent des sommets,  la guerre en
Ukraine bouleversant les marchés avec un risque
de crise mondiale, selon la FAO. «Les sept  pays de
la région du Sahel sont à nouveau confrontés à
une crise alimentaire sans précédent», a affirmé
hier à la radio algérienne, Jean Ziegler, ancien
rapporteur spécial auprès de l'ONU sur la question
du droit à l'alimentation dans le monde. 

Les terroristes contraints
de se rendre

Des aveux significatifs

BORDJ BOU-ARRÉRIDJ

«Le Front Polisario décide de rompre ses contacts avec le Gou-
vernement espagnol actuel, afin qu'il se dissocie de l'instru-
mentalisation de la question sahraouie dans le cadre du mar-
chandage lamentable avec l'occupant, jusqu'à ce qu'il  se
conforme aux décisions de la légalité internationale, laquelle
légalité internationale reconnaît au peuple sahraoui le droit à
l'autodétermination et au respect des frontières de son pays
internationalement reconnues», indique le Front Polisario
dans un communiqué.

L'Algérie a salué l'annonce, par
le président de la République du
Yémen, de la création d'un
conseil présidentiel auquel il
délègue pleinement ses pou-
voirs, souhaitant voir cette
démarche contribuer au soutien
des efforts visant à parvenir à
une solution durable à la crise
dans le pays, a indiqué le minis-
tère des Affaires étrangères et de
la Communauté nationale à
l'étranger, samedi, dans un com-
muniqué. «L'Algérie se félicite de
l'annonce par le président de la
République du Yémen de la
création d'un conseil présidentiel
auquel il délègue pleinement ses
pouvoirs, conformément à la
Constitution, à l'Initiative (des
pays) du Golfe et à ses méca-
nismes exécutifs, afin de par-
achever la mise en œuvre du
processus de transition au
Yémen, pays frère», précise la
même source. «L'Algérie souhaite
voir cette démarche contribuer à
soutenir les efforts visant à par-
venir à un règlement inclusif et à
une solution durable à la crise
au Yémen de manière à préser-
ver son unité, sa souveraineté et
son indépendance, et à répondre
aux aspirations du peuple yémé-
nite frère à la sécurité, à la sta-
bilité et à la prospérité», a
conclu le communiqué.

Le projet phosphate à l’ordre du jour

? La télévision publique poursuit la diffusion des aveux exclusifs et
révélateurs livrés par les terroristes capturés à Skikda lors d'une opération
de ratissage de qualité menée le 16 mars 2022 par des détachements de
l'Armée nationale populaire (ANP) en mars dernier dans la forêt de Oued
Edouar près de la commune Beni Zid, Daïra de Collo (W. Skikda), (5e Région
Militaire). Ainsi, samedi, les terroristes Benhamida Rachid dit Hodeifa et
Zemmouri Abdelhak dit Elhadj ont fait des révélations sur leurs activités
criminelles depuis qu'ils ont rallié les groupes terroristes. 

Leur message est clair : c’est un appel aux terroristes à revenir sur le droit
chemin en abandonnant leurs activités criminelles. Ainsi, le terroriste
Benhamida Rachid, qui a rejoint les groupes armés en 1996 à Boumerdès,
a adressé un message aux résidus du terrorisme encore isolés dans les
maquis, dans lequel il avance que, d'après son expérience personnelle,
«l'action armée est un projet raté et voué à l'échec». Il a fait savoir que les
fatwas suivies par les jeunes fourvoyés étaient «mal interprétées», et
même émises par des personnes «qui ne sont pas crédibles». Il a
également dit «regretter» d'avoir emprunté une mauvaise voie et opté
pour «le mauvais choix», appelant à éviter cet itinéraire dont la finalité
est incertaine. 

Le terroriste Zemmouri Abdelhak, qui a rejoint les groupes terroristes en
2003 dans la région de Boumerdès, envoie le même message aux résidus
du terrorisme en  les appelant à ne pas croire les mensonges qui se
répandent dans leurs rangs sur le type de traitement qu'ils reçoivent s'ils
déposent les armes, soulignant qu'un «bon traitement leur est réservé et
que des soins médicaux leur ont été prodigués par les forces de l'ANP». Il
a indiqué que les membres de l'ANP ont partagé avec les éléments du
groupe terroriste capturés leurs ravitaillements, soigné les blessés et les
ont transportés vers leur détachement. Les deux terroristes Benhamida
Rachid dit Hodeifa et Zemmouri Abdelhak dit Elhadj ont reconnu avoir
participé à des actes criminelles dans plusieurs régions. Les membres du
groupe terroriste dont ils faisaient partie a été traqué par l’Armée
nationale populaire qui les a soumis à un encerclement sans faille. Les
terroristes se sont retrouvés, en rupture d’approvisionnement, soumis à
un encerclement rigoureux, assiégés et dans un «état lamentable», ce qui
les a amenés à «se rendre, rechercher la sécurité et remettre les armes aux
forces de l'Armée» qui, dit-il, les ont traités «convenablement» et leur
ont fourni «les soins médicaux, la nourriture et les vêtements
nécessaires». 

A. L.
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Bilan macabre de la première semaine du Ramadhan 

Excès de vitesse, dépassements
dangereux et manœuvres pé-
rilleuses, le facteur humain a re-
présenté 93% des cas des acci-
dents mortels déplorés au cours
de la première semaine du Ra-
madhan sur les routes.  Dès le
premier jour du mois sacré, la
DGPC a dénombré la mort de
quatre personnes et plus de 150
autres blessées à travers plu-
sieurs dizaines d’accidents de la
circulation survenus sur le ré-
seau routier du pays. Une
moyenne de six morts par jour
sur les routes est déplorée par
la Protection civile durant la pre-
mière semaine du mois de clé-
mence. 
Durant la seule journée d’avant-
hier, 103 accidents de la circula-
tion ont été recensés par la Pro-
tection civile, qui ont causé la
mort de six personnes et 136
autres blessées (différents bles-
sures), a déploré la Direction gé-
nérale de la Protection civile dans

un communiqué rendu public.
L’accident le plus mortel survenu
durant la journée d’avant-hier a
eu lieu dans la wilaya de Taman-
rasset, où trois personnes ont
péris suite à une collision entre
un véhicule léger et un camion
survenue sur la RN 01 commune
et daïra de Tamanrasset, a indi-
qué la Protection civile. Vendredi
passé, ces mêmes éléments de
la Protection civile ont exécuté
220 interventions suite à de nom-
breux accidents de la circulation
survenus à travers plusieurs wi-
layas du territoire national. Ces
interventions ont permis de sau-
ver la vie à de nombreuses per-
sonnes et d’évacuer 282 autres
blessées vers les structures sani-
taires locales, toutefois six per-
sonnes ont succombé à leurs
blessures. 
D’autre part, la wilaya de Bouira

est parmi les villes du pays les
plus touchées par les accidents
de la circulation en ce mois sacré.
Elle fait partie des trois premières
wilayas les plus affectées par ledit
phénomène.  Après Alger et Sétif,
la wilaya de Bouira est classée
troisième ville dans le nombre
des accidents de la route et celui
des décès. Depuis le premier jour
du Ramadhan, la ville de Bouira
a recensé la mort de huit per-
sonnes sur ses routes, un bilan
macabre. Au troisième jour du
Ramadhan, deux accidents mor-
tels sont survenus séparément
dans les localités d’Oued El Bardi
et d’Ahnif faisant quatre morts
et deux blessés, avait annoncé la
Direction locale de la Protection
civile de Bouira. Le premier acci-
dent mortel est survenu sur la
double voie reliant Oued El Bardi
à Sour El Ghozlane, où un conduc-

teur âgé de 55 ans est décédé et
un homme de 52 ans est blessé
suite au dérapage d’un véhicule
léger, dont les deux victimes se
trouvaient à bord, a expliqué la
Protection civile. Le second acci-
dent s’est déroulé sur l’autoroute
Est-Ouest à Ahnif, cette fois c’est
à travers une collision mortelle
entre un véhicule touristique et
un camion que trois morts ont
été déplorés, les victimes sont
âgées entre 52 et 84 ans, dont les
corps ont été transportés à la
morgue de l'hôpital Kaci Yahia
de M'Chedallah, a commenté la
Protection civile. 
Aussi, une femme enceinte âgée
de 34 ans a été grièvement bles-
sée lors de cet accident, cette
dernière a été évacuée au même
hôpital de M'Chedallah, selon la
même source.  

Sofiane Abi

La première semaine du
Ramadhan a connu une
forte augmentation dans
le nombre des accidents
mortels sur les routes, où
la Direction générale de la
Protection civile (DGPC) a
déjà déploré plus de 200
victimes (44 personnes
mortes et 159 autres bles-
sées) à travers 103 acci-
dents de la circulation,
selon un bilan établi hier
par la Protection civile. 

Le ministère de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche
scientifique reconduit, cette
année encore, le mode de calcul
de la moyenne pondérée au Bac.
Une bonne nouvelle pour les
orientations des bacheliers, esti-
ment les pédagogues.
Dans ce mode de calcul, «la
moyenne du bac compte double,
à laquelle il faut ajouter la
moyenne des notes de la ou des
trois matières principales, avant
de diviser le tout par trois»,
explique Seïf-Eddine Amara,
directeur des enseignements au
ministère de l’Enseignement,
dans un reportage diffusé, ce
dimanche matin, sur les ondes
de la Chaîne III de la Radio algé-
rienne. La moyenne pondérée
obtenue permet de mieux cerner
les capacités du bachelier et
d’augmenter ses chances de
réussite par une meilleure orien-
tation. Une nouvelle plutôt bien
accueillie par les bacheliers et les
étudiants. «Si cette moyenne
pondérée existait à mon époque,
avec mon 17 en Sciences natu-
relles au Bac, j’aurais pu être
orientée vers mon premier choix
qui était Biologie», témoigne
une étudiante. Pour les péda-
gogues, cette mesure est un pre-
mier pas vers le Bac spécialisé.

R.A.

La moyenne pondérée
reconduite 
pour l'orientation
universitaire

B R È V E

Bac 2022

200 victimes déplorées
dans 100 accidents de la route 

nUne moyenne de six morts par jour sur les routes est déplorée par la Protection civile durant la première semaine du
mois de clémence. (Photo : D.R)

Suite à la reprise des activités de la Omra, l’Office
national du pèlerinage et de la Omra (ONPO), a
procédé au lancement d'une campagne de sensibi-
lisation au profit des citoyens désirant accomplir ce
rite pour le reste de la saison de l'année 1443 de l'hé-
gire, a fait savoir avant-hier le DG de l’ONPO Ahmed
Slimani. Cette campagne à laquelle contribueront
plusieurs secteurs porte, selon le même respon-
sable, sur «l'ensemble des informations nécessaires
à connaître pendant la Omra dans les lieux saints,
aussi bien sur le plan de la chariaâ et de la jurispru-
dence (fiqh) que sur le plan de la conduite, ainsi que
sur la situation sanitaire et organisationnelle». Le Di-
recteur général a indiqué dans une déclaration à
l’APS que les services de l'ONPO «accompagneront
les concernés par la Omra à travers ses équipes qui
se trouvent au niveau des aéroports de départ ou
en prenant en charge les préoccupations soule-
vées sur les pages de l'Office dans les réseaux so-
ciaux». S’agissant les agences de tourisme et de
voyage autorisées à l’organisation de la Omra de
cette saison, M. Slimani a fait savoir que le nombre
définitif «s'élève à 349 sur un total de 469 agences
ayant postulé à cette opération où 120 dossiers
ont été rejetés car ne remplissant pas les conditions
requises».
«Après expiration des délais relatifs aux procé-
dures de finalisation de l'étude des dossiers des
agences de tourisme et de voyage ayant postulé
pour l'organisation de la Omra, les citoyens peuvent
prendre connaissance des agences ayant obtenu

l'autorisation via le site officiel de l'ONPO» a-t-il
souligné dans ce cadre.
En outre, le directeur général de l'ONPO a appelé les
agences concernées à respecter les clauses du ca-
hier des charges de l'activité de la Omra en vue d'as-
surer «une meilleure prise en charge» des concer-
nés par la Omra.
Ainsi, selon un communiqué de l'Office national
du pèlerinage et de la Omra rendu public avant-hier,
les services de l’ONPO ont adressé des mises en de-
meure à des agences de tourisme et de voyage
concernées par l'organisation de la Omra pour in-
fraction au cahier des charges.
«Suite à la reprise de l'activité de la Omra, les ser-
vices de l'ONPO, chargés du suivi au niveau des aé-
roports de décollage des pèlerins, ont constaté,
lors des premiers vols, le non-respect par certaines
agences de tourisme et de voyage des clauses du
cahier des charges». Suite à ce constat et «après exa-
men des violations commises par ces agences, il a
été décidé d'adresser une mise en demeure qui
sera enregistrée dans le dossier des agences contre-
venantes», a précisé le même communiqué.
L'Office a appelé de nouveau l'ensemble des agences
de tourisme et de voyage autorisées pour l'organi-
sation de l'activité de la Omra pour cette année à
l'effet de «respecter strictement le cahier des
charges afin d'assurer la bonne prise en charge
des pèlerins algériens et leur permettre d'accomplir
leurs rites dans des meilleures conditions».

Manel Z.

Les Décrets présidentiels portant
la nouvelle grille indiciaire des
traitements et le régime de
rémunération des fonctionnaires,
ainsi que celui fixant les
modalités d'attribution de la
bonification indiciaire aux
titulaires de postes supérieurs
dans les institutions et
administrations publiques ont
été publiés au dernier numéro
du Journal officiel.
Le Décret numéro 22-138 du 28
Chaâbane 1443 correspondant au
31 mars 2022 modifiant le Décret
présidentiel numéro 07-304 du 17
Ramadhan 1428 correspondant
au 29 septembre 2007 fixant la
grille indiciaire des traitements et
le régime de rémunération des
fonctionnaires prévoit une
augmentation de 50 points
indiciaires pour tous les
fonctionnaires, soit une hausse
sur salaire minimum de 2.250 DA,
sachant que la valeur du point
indiciaire est fixée à 45 DA.
L'article 2 de ce nouveau texte
stipule que «l'indice minimal
prévu par le présent décret,
remplace l'indice minimal
correspondant aux grades prévus
par les statuts particuliers», alors
que l'article 3 précise que le
fonctionnaire est reclassé dans la
grille prévue à l'article 1er du
nouveau Décret, à la même
catégorie et au même échelon
qu'il détenait à la date d'effet du
présent décret.
Le Décret prend effet, à compter
du 1er mars 2022, est-il précisé
dans le Journal officiel.
Quant au Décret présidentiel
numéro 22-139 du 28 Chaâbane
1443 correspondant au 31 mars
2022 modifiant le Décret
présidentiel numéro 07-307 du 17
Ramadhan 1428 correspondant
au 29 septembre 2007, celui-ci
fixe les modalités d'attribution
de la bonification indiciaire aux
titulaires de postes supérieurs
dans les institutions et
administrations publiques.
L'article 3 de ce Décret indique
que «la bonification indiciaire
prévue par le présent décret,
remplace la bonification
indiciaire correspondant aux
niveaux hiérarchiques des postes
supérieurs prévus par la
réglementation en vigueur»,
alors que l'article 4 précise que
«les titulaires des postes
supérieurs sont reclassés dans les
tableaux prévus aux articles 1er et
2» du même Décret et «aux
mêmes niveaux hiérarchiques
qu'ils détenaient à la date d'effet
du présent Décret».
Début janvier, le Premier
ministre, Aïmene
Benabderrahmane avait affirmé
que la révision à la hausse de la
grille indiciaire, décidée par le
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, dénote
«l'attachement du Président à
soutenir toutes les catégories
sociales et augmenter les
salaires».
Relevant l'importance de la
révision de la grille indiciaire
dans la revalorisation des salaires
des fonctionnaires et des
travailleurs, le Premier ministre
avait également relevé que la
mesure relative à la révision de
l'impôt sur le revenu global (IRG)
contenue dans la loi de Finances
2022, permettra aussi
d'augmenter les salaires des
travailleurs et des salariés, ainsi
que d'améliorer le pouvoir
d'achat.

Agence

Publication 
de deux Décrets
présidentiels au JO

DÉCRETS

Nouvelle 
grille indiciaire

Organisation de la Omra 2022

L’ONPO lance une campagne de sensibilisation
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RECETTES

Tosyali Algérie

320 millions 
de dollars de recettes
au 1er trimestre 2022

Fonds national pour la maîtrise de l'énergie et pour les énergies renouvelables et de la cogénération

L
e complexe sidérurgique
Tosyali, basée à Bethioua (Est
d’Oran), a exporté l’équiva-

lent de 320 millions de dollars
durant le premier trimestre de
l’année en cours, ont révélé ses
responsables.
Le complexe a exporté, selon la
même source, 335.000 tonnes de
produits sidérurgiques au cours
du premier trimestre de cette
année, engrangeant des recettes
de l’ordre de 320 millions de
dollars.
Les exportations du complexe
ont enregistré une hausse de
105.000 tonnes de produits sidé-
rurgiques par rapport à la même
période de l'année dernière, a-
t-on précisé. Cette quantité de
produits sidérurgiques, consti-
tuée notamment de fer à béton
et de fils de fer, et autres, a été
exportée à partir des ports
d'Oran, d'Arzew et de Mostaga-
nem vers les Etats-Unis d'Amé-
rique, l'Italie, la Belgique, la
Roumanie et de nombreux pays
africains.
Il convient de rappeler que les
revenus d’exportation du com-
plexe sidérurgique pour l’année
dernière, ont atteint les 700 mil-
lions de dollars, soit 6 fois plus
par rapport au bilan de 2020.
Pour cette année, Tosyali-Algérie
aspire à atteindre 1 milliard de
dollars de recettes contre celles
réalisés l'année dernière, rap-
pelle-t-on.
Pour ce qui est des exportations
durant le premier trimestre de
l’année 2021, Tosyali a exporté
quelque 230.000 tonnes de pro-
duits sidérurgiques, ce qui cor-
respond à 130 millions de dol-
lars. Selon un membre du Conseil
de l’administration, Alp Tobcio-
glu, l’augmentation des exporta-
tions chez Tosyali est favorisée
par «le commencement d'utiliser
notre capacité maximum».
Il a expliqué auparavant dans
une déclaration à l’APS que «la
petite stagnation du marché
local due aux effets du Covid-19,
nous a poussé à exporter davan-
tage nos produits au lieu de
vendre sur le marché local»,
soulignant «l'importance des
dispositions prises par l’Etat
algérien pour encourager les
exportations hors hydrocar-
bures». Concernant les produits
exportés, le même responsable a
indiqué que le produit le plus
demandé, aujourd’hui, est le fil
machine, même si le produit
phare de Tosyali est le rond à
béton. «La demande sur le fil
machine a beaucoup augmenté
dernièrement et nous exportons
beaucoup ce produit qui, de
plus, a une plus grande valeur
ajoutée», a-t-il relevé.
Pour lui, «la société évolue dans
une nouvelle dynamique, avec la
mise en place des moyens logis-
tiques nécessaires», notant que
Tosyali exporte ses produit vers
trois continents, à savoir les USA,
l’Europe et l’Afrique de l’Ouest
aujourd’hui.
A ce propos, il a indiqué que
«actuellement les marchés sont
les mêmes, tout particulièrement
l’Europe et l’Afrique de l’Ouest
qui sont très importants pour
nous, notamment avec les
accords de l’Algérie de libre-
échange». Ces accords vont, a-t-
il ajouté stimuler «nos exporta-
tions, car nous allons bénéficier
de l’avantage des tarifs doua-
niers, par rapport à nos concur-
rents de l’étranger, notamment
dans les pays africains».

Manel Z.

Les priorités, les conditions et les critères
pour bénéficier des dotations du «Fonds na-
tional pour la maîtrise de l'énergie et pour les
énergies renouvelables et de la cogénéra-
tion» sont fixées par décision du ministre de
la Transition énergétique et des énergies re-
nouvelables, aussi bien pour la production
des énergies que pour les actions de maî-
trise, suivant l'arrêté interministériel du 24 fé-
vrier 2022, déterminant la nomenclature des
recettes et des dépenses imputables sur ce
Fonds, publié au Journal officiel n° 22. En
vertu de l’arrêté interministériel du 23 fé-
vrier 2022, paru au Journal officiel n° 21, «plu-
sieurs actions et projets rentrant dans le
cadre de la promotion des énergies renouve-
lables et de la maîtrise de l'énergie sont
concernés par le financement du «Fonds na-
tional pour la maîtrise de l'énergie et pour les
énergies renouvelables et de la cogénéra-
tion». Les dotations prévues au titre des dé-
penses du Fonds sont destinées, précise cet
arrêté signé par le ministre des Finances et le
ministre de la Transition énergétique et des
énergies renouvelables, au financement de

plusieurs actions et projets notamment ceux
inscrits dans le cadre de la promotion des
énergies renouvelables et de la cogénération
raccordées au réseau électrique national, de
production d'électricité à partir des sources
d'énergies renouvelables et/ou des systèmes
de cogénération. Mais aussi l'achat d'équi-
pements destinés pour la production d'élec-
tricité à partir des sources d'énergies renou-
velables, les actions de renforcement de ca-
pacités liées aux énergies renouvelables et/ou
aux systèmes de cogénération, ainsi que les
études liées au développement et à la mise en
œuvre des stratégies nationales de produc-
tion de l'électricité à partir des sources d'éner-
gies renouvelables et/ou des systèmes de co-
génération.
S’agissant de la maîtrise de l'énergie, le Fonds
assure des financements aux industriels en
vue de l'amélioration de l'efficacité énergé-
tique des équipements et appareils de fabri-
cation nationale, aux projets visant l’intro-
duction et la diffusion des lampes perfor-
mantes et des équipements et appareils
électroménagers performants, la diffusion du

chauffe-eau solaire individuel et collectif,
ainsi que la conversion des véhicules légers,
industriels et bus au GPL/c, au GN/c et au
dual-fuel, ainsi que l'acquisition de véhicules
électriques et des bornes de rechargement
des véhicules électriques pour les particu-
liers.   
Pour ce qui est des recettes, «le Fonds est ali-
menté par la redevance pétrolière (1%), du
solde du compte d'affectation spéciale 
n° 302-131 intitulé Fonds national pour les
énergies renouvelables et de la cogénéra-
tion», arrêté au 31 décembre 2015, et le solde
du compte d'affectation spéciale n° 302-065 in-
titulé Fonds national de l'environnement et du
littoral, arrêté au 31 décembre 2020, ainsi
que par les recettes de la taxe sur la consom-
mation nationale d'énergie, des taxes sur les
appareils énergivores, des amendes prévues
dans le cadre de la loi relative à la maîtrise de
l'énergie. «Les modalités de suivi et d’évalua-
tion de Fonds ont été fixés par l'arrêté inter-
ministériel du 24 février 2022, publié au Jour-
nal officiel n° 22», précise cet arrêté.

R.M.  

« Nous avons tous les atouts pour
assurer la sécurité énergétique, à
condition de comprendre que
nous ne pouvons plus vivre sur
des visions du passé », a-t-il dit.
Intervenant sur les ondes de la
Chaîne III de la Radio nationale
dont il était l’invité de la rédac-
tion, Toufik Hasni a affirmé que le
potentiel de l’Algérie est l’un des
plus importants du monde en ce
qui concerne l’énergie en général
et le solaire en particulier. 
« L’Algérie doit aller vite vers les
énergies renouvelables pour as-
surer sa sécurité énergétique qui
n’est ni dans le pétrole ni dans le
gaz mais dans le solaire », a-t-il in-
diqué.  
Nous avons, a-t-il poursuivi, dé-
montré que le solaire représentait
37.000 milliards de mètres cubes
de gaz naturel par an, représen-
tant à peu près dix fois la consom-
mation mondiale. 
Pour cet expert et consultant en
transition énergétique, ce chiffre
est largement suffisant pour assu-
rer la sécurité énergétique de l’Eu-
rope et quelques pays de
l’Afrique. « On ne peut pas être
compétitif avec les Chinois qui
fabriquent 5.000 mégawats de
plaques photovoltaïques par an »,
observe-t-il, faisant remarquer
qu’il y a des créneaux où on peut
rivaliser comme le solaire ther-
mique par exemple, qui est
constitué essentiellement de
verre et plaques métalliques, des
matières disponibles dans notre

pays. Cela, a-t-il ajouté, va nous
permettre d’intégrer 75 % des
équipements, alors que le pho-
tovoltaïque ne pourra pas dépas-
ser les 40 %.  
Avec tout ce potentiel, a-t-indi-
qué encore, si on ne se positionne
pas aujourd’hui sur le marché,
c’est quelqu’un d’autre qui va le
faire à notre place. On doit, donc,
s’inscrire dans la dose si on ne
veut pas être mis de côté.  
Dans le dernier rapport de Stan-
dard Charteled les analystes ont
souligné l’apport des marchés
développés pour assurer la tran-
sition énergétique des économies
émergentes et atteindre la neutra-
lité carbone d’ici 2060. « Une tran-
sition énergétique des économies
émergentes soutenue par les mar-
chés développés conduirait à un
meilleur résultat », note ce rap-
port, publié après quelques se-
maines de la publication du rap-
port du Global Wind Energy
Council (GWEC) sur l’éolien.
Les pays émergents, lit-on à tra-
vers ce rapport de Standard Char-
teled, ne peuvent pas être lais-

sés pour compte dans la course
à la neutralité carbone ni devoir
sacrifier leur développement éco-
nomique et leur prospérité. « La
voie la plus juste et la plus réali-
sable est le financement par les
marchés développés (...) grâce à
une combinaison de finance-
ments des secteurs public et
privé », estiment les analystes qui
considèrent que la voie la plus
juste et la plus réalisable est le fi-
nancement par les marchés déve-
loppés.
Les marchés émergents, poursuit
la même source, doivent trouver
94.800 milliards dollars supplé-
mentaires de financement de la
transition. Une somme, précise
ce rapport, supérieure au PIB
mondial annuel (projeté à environ
93.860 milliards dollars en termes
nominaux pour 2021) pour at-
teindre la neutralité carbone, d'ici
2060. 
Il faudra que, d’ici la fin de la dé-
cennie, les dépenses annuelles
d’investissement dans les éner-
gies propres y soient multipliées
par plus de sept, dépassant les 

1.000 milliards USD, afin que la
planète ait une chance d’atteindre
la neutralité carbone à l’horizon
2050. 
Cette hausse des dépenses aura
des effets positifs majeurs tant
pour l’économie que pour la so-
ciété, à condition de s’accompa-
gner, dans les pays en question,
d’efforts considérables d’amélio-
ration des cadres d’investisse-
ment dans les énergies.
Analysant deux types de transi-
tions énergétiques possibles pour
les marchés émergents, à savoir,
une transition énergétique assu-
rée par eux-mêmes et une transi-
tion soutenue par les pays déve-
loppés, ce rapport relève que les
pays émergents, tels que l’Afrique
du Sud, avaient des potentiels
importants en termes de res-
sources éoliennes et renouve-
lables, de manière générale, qui
restent très sous-exploités.
« Une transition plus rapide et
plus efficace vers ces énergies
nécessiterait un financement im-
portant ».

Rabah Mokhtari

nToufik Hasni : «Avec tout le potentiel que  possède l’Algérie, si on ne se positionne pas aujourd’hui sur le marché,
c’est quelqu’un d’autre qui va le faire à notre place». (Photo : DR)

L’expert et consultant en
transition énergétique,
Toufik Hasni a estimé, hier
dimanche, que la diversifi-
cation de nos ressources
énergétiques pour pouvoir
nous adapter aux marchés
futurs, passe par la levée
des contraintes et la libé-
ration de toutes les initia-
tives d’investissement. 

«La sécurité énergétique
est dans le solaire»

Les priorités, les conditions et les critères pour bénéficier
des dotations du Fonds fixées par décision

Toufik Hasni, expert et consultant en transition énergétique :
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Une commission multisec-
torielle a été installée, sa-
medi dernier, pour prendre
en charge les victimes de
l'explosion survenue jeudi
dernier dans une habitation
de la cité 5 juillet de la ville
de Bordj Bou Arreridj, et
qui a fait 10 décès et 16 bles-
sés, a-t-on fait savoir à la wi-
laya. Dans une déclaration
à la presse, le wali Moha-
med Benmalek a indiqué
que cette commission, mise
en place en application des
instructions du ministre de
l'Intérieur, des Collectivités
locales et de l’Aménage-
ment du territoire, Kamel
Beldjoud, implique les sec-
teurs de l'énergie, des res-
sources en eau, de l’urba-
nisme, de la Poste et des
télécommunications et l'Of-
fice national de l’assainis-
sement. Elle sera chargée
de la vérification globale de
tous les réseaux au niveau
de la cité du 5 juillet, a-t-il
dit. La même commission a
été renforcée par une autre
à caractère technique spé-

cialisée dans le suivi des
fuites de gaz, composée
d'experts du ministère de
l'Energie et des Mines venus
d'Alger pour accompagner
l’opération de contrôle de
tous les réseaux de la cité,
a ajouté le wali. Le même
responsable a également
souligné qu’une cellule de
contrôle technique a été
formée et sera chargée de

recenser les logements en-
dommagés et d’évaluer le
type de dégâts afin de les
prendre en charge les per-
sonnes touchées par l'inci-
dent, au cas par cas. Une
cellule de prise en charge
psychologique des per-
sonnes sinistrées, notam-
ment les enfants, supervi-
sée par la Direction locale
de l'action sociale et de la

solidarité et celle la santé
par le biais de leurs équipes
spécialisées, a également
été installée, a-t-il encore
fait savoir.
Par ailleurs, Mohamed Ben-
malek a attribué aux resca-
pés de l’explosion, le père et
son fils, un logement et s'est
engagé à reconstruire l’ha-
bitation qui a été soufflée
par l'explosion.n

Commission multisectorielle 
pour la prise en charge des victimes

é c h o s       
I N F O  
E X P R E S S

Un bel exemple de
tolérance en
Amérique 
Les Tarâwîh 
à T imes Square
La place la plus
emblématique et la
plus animée de New
York s’est transformée
samedi 2 avril 2022 en
mosquée à ciel ouvert.
En effet, à l’occasion
du premier jour du
Ramadan, célébré aux
États-Unis, ce même
jour, lors d’un
événement sans
précédent, des
centaines de
musulmans ont rompu
leur jeûne et offert des
prières de
congrégation Tarâwîh
au Times Square de la
ville de New York, aux
États-Unis, le premier
jour du mois sacré de
Ramadan. Times
Square est une
importante zone
commerciale et une
destination touristique
dans le centre de
Manhattan, à New
York. C’est l’une des
attractions touristiques
les plus visitées, qui
attire environ 50
millions de visiteurs
par an. Dire que la
ville de New York et
l’islam entretiennent
des relations tendues
depuis 2001 serait un
euphémisme. Après les
horribles attentats du
11 septembre 2001
contre le World Trade
Center, des millions
d’Américains ont dirigé
leur antipathie contre
tous les musulmans. À
l’instar des sentiments
antijaponais qui ont
envahi le pays après
Pearl Harbor,
l’islamophobie a pris
racine dans le cœur
d’une multitude
d’Américains. Bien que
les plaies ne soient
pas complètement
guéries, la tension que
les musulmans
américains
ressentaient
auparavant commence
lentement à se
dissiper. Le Ramadan
2022 a commencé le 2
avril et, pour célébrer
l’occasion, plusieurs
musulmans se sont
rendus à Times Square
pour accomplir la
prière du Tarâwîh.
Pendant le mois de
Ramadan, il est de
coutume pour les
musulmans de faire la
prière du Tarâwîh
après la cinquième et
dernière prière de la
journée. Les Tarâwîh
consiste à réciter le
Coran et à effectuer de
longs actes
d’adoration pour le
mois sacré du
Ramadan. Le
rassemblement du 2
avril a marqué la toute
première prière de
Tarâwîh dans l’histoire
de Times Square.n

I N F O  
E X P R E S S

Marchés de la solidarité 
à Blida
Lesproduits alimentaires
disponibles à prix
réduits
Une grande disponibilité de
produits alimentaires est
enregistrée dans les marchés de la
solidarité ouverts à travers la
wilaya de Blida, à l'occasion du
mois de Ramadhan à des prix
réduits comparativement à ceux
affichés dans d'autres espaces
commerciaux. Sept (7) marchés de
la solidarité ont été ouverts pour la
6e année consécutive à Blida, par
la direction locale du commerce,
en coordination avec ses
partenaires économiques
représentés par le Club des
entrepreneurs et industriels de la
Mitidja (CEIMI) et la Confédération
nationale du patronat. Ces espaces
de vente ont été ouverts pour
permettre aux citoyens d'acquérir
divers produits alimentaires à des
prix concurrentiels
comparativement à ceux affichés
par les commerces habituels. Une
formule qui connaît un franc
succès depuis le premier jour du
mois sacré.
Ils font l’objet d’une affluence
considérable de citoyens, qui y
voient une opportunité pour
l’acquisition de leurs besoins en
denrées alimentaires diverses
(fromage, conserves,
légumineuses, viande blanche) à
des prix concurrentiels,
notamment au vu de leur
disponibilité, exception faite pour
l'huile de table et les pommes de
terre, dont les quantités proposées
sont généralement épuisées en un
court laps de temps, a-t-on
constaté.
Le marché abrité par le Club
équestre du centre-ville de Blida
est particulièrement prisé par les
citoyens. Il s’agit du premier
marché du genre ouvert à Blida,
en 2017, à l'occasion du mois de
Ramadhan. Il accueille
quotidiennement près de 600
personnes, selon les estimations
du directeur du commerce, Ahmed
Goumri, qui note que ce chiffre est
porté à au moins 2.000 personnes
durant les jours de livraison de
l'huile et des pommes de terre,
synonyme de longues files de
clients, comme constaté lors d'une
tournée dans ce marché.n

Assassinat de Thomas 
Sankara au Burkina Faso 

L’ex-président Blaise
Compaoré condamné 
à la perpétuité

L’ancien président du Burkina Faso
Blaise Compaoré, a été condamné
mercredi passé par contumace à la
prison à perpétuité pour sa
participation à l’assassinat de son
prédécesseur Thomas Sankara, tué
avec douze de ses compagnons
lors d’un coup d’Etat en 1987,
rapporte l’agence AFP. Selon la
même source, le tribunal militaire
de Ouagadougou a également
condamné à la perpétuité le
commandant de sa garde
Hyacinthe Kafando et le général
Gilbert Diendéré, un des chefs de
l’armée lors du putsch de 1987.
Blaise Compaoré, en exil depuis
2014 en Côte d’Ivoire, et Hyacinthe
Kafando, en fuite depuis 2016,
étaient les grands absents de ce
procès qui avait débuté il y a six
mois, rappelle-t-on.n

Des agences de voyage mises en demeure
Omra 2022

Explosion à Bordj Bou-Arréridj

L'Office national du pèlerinage
et de la Omra (ONPO) a adressé
des mises en demeure à des
agences de tourisme et  de
voyage concernées par l'orga-
nisation de la Omra pour l'an-
née 1443 Hégire pour infraction
au cahier des charges, a indi-
qué un communiqué de l'Office.
«Suite à la reprise de l'activité
de la  Omra,  les services de
l'ONPO, chargés du suivi au ni-
veau des aéroports de décol-
lage des pèlerins, ont constaté,
lors des premiers vols, le non-
respect par certaines agences
de tourisme et de voyage des
clauses du cahier des charges,
et après examen des violations
commises par ces agences, il a
été décidé d'adresser une mise
en demeure qui sera enregistrée

dans le  dossier des agences
contrevenantes», a précisé le
communiqué. L'office a appelé
de nouveau l 'ensemble des
agences de tourisme et  de
voyage autorisées pour l'organi-
sation de l'activité de la Omra

pour cette année à l 'ef fet de
«respecter strictement le cahier
des charges afin d'assurer la
bonne prise en charge des pèle-
rins algériens et leur permettre
d'accomplir leurs rites dans des
meilleures conditions».n

«La moyenne pondérée au Bac vise à
rapprocher le bachelier de ses choix» 

Seif-Eddine Amara :

C’est pour la deuxième année
consécutive que le calcul de la note
de réussite au Baccalauréat est basé
sur la moyenne dite « pondérée ». En
clair, il s’agit de la moyenne générale
de toutes les matières obtenue à
l’examen du Baccalauréat multipliée
par un coefficient de deux (2), ajoutée
à la moyenne des matières
essentielles, le tout divisé par trois
(3). C’est ce qu’a déclaré sur les ondes
de la Radio algérienne le directeur
des Enseignements du premier et
second cycles au ministère de
l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique.
La circulaire portant cette
reconduction a été signée par le

ministre du secteur, le 13 mars dernier
et adressée à l’ensemble des
établissements universitaires. Le but
de cette démarche, tel que l’explique
M. Seif Eddine Amara, est celui de
donner à l’élève plus de chance de
réussite et le rapprocher au mieux de
ses choix. M. Amara qui s’exprimait
au sein de l’émission «L’invité de la
rédaction» de la Radio Chaîne III, a
expliqué que « cela permet à l’élève,
qui a déjà préconçu un projet
d’avenir et qui sait ce qu’il veut, à
mieux concentrer ses efforts, ce qui
lui permet de mieux de rapprocher de
ses objectifs (…) S’il veut faire
informatique, il doit être bon en
mathématiques ».n



Libye

Impossible récupération des 300
milliards de dollars bloqués à l’étranger

Maroc

Plusieurs villes répondent à l’appel 
pour une campagne de soutien 
à la lutte du peuple palestinien

monde

12 candidats en lice
Election présidentielle en France

Les bureaux de vote pour
le premier tour de l'élection
présidentielle ont ouvert
dimanche matin à 8h (6h
GMT) en France métropo-
litaine.
Les Français ont com-
mencé à voter dimanche
pour le premier tour d'une
élection présidentielle per-
turbée par la guerre en
Ukraine et pleine d'incerti-
tude, avec la perspective
d'un duel entre le chef de
l'Etat sortant Emmanuel
Macron et sa rivale d'ex-
trême-droite Marine Le Pen.
Quelque 48,7 millions de
Français sont appelés aux
urnes pour choisir entre
douze candidats, à l'issue
d'une campagne étrange,
marquée d'abord par la
pandémie puis par la
guerre en Ukraine qui a oc-
culté une partie du débat.
Les bureaux de vote ont
ouvert à 8h (6h GMT) en
métropole, alors qu'une
partie des Français d'outre-
mer ont commencé à voter
dès samedi. Les premières
estimations seront connues
à 20h (18h GMT) après la
fermeture des derniers
centres de vote. Le minis-
tère de l'Intérieur donnera
à la mi-journée les premiers
chiffres concernant le taux
de participation, redouté
en baisse.  Depuis plusieurs
semaines, les nombreux
sondages prévoient une
forte abstention et estiment
que le Président sortant
Emmanuel Macron devrait
arriver en tête, devant Ma-
rine Le Pen, comme lors de
l'élection de 2017, avec le
candidat de la gauche ra-
dicale Jean-Luc Mélenchon
en troisième position. Les
différentes études tendent
à montrer que Marine Le
Pen et Jean-Luc  Mélenchon
sont depuis plusieurs jours
dans une dynamique de
progression, réduisant sub-
stantiellement l'écart avec
Emmanuel Macron qui est
entré tard dans la cam-
pagne. Mais l'abstention,
combinée au fait, toujours
selon les sondages, qu'une

part importante des élec-
teurs n'est pas sûre de son
choix, fait que les jeux sem-
blent ouverts. Derrière ce
trio, les autres candidats
paraissent décrochés, no-
tamment celle de la droite
traditionnelle Valérie Pé-
cresse, et l'autre prétendant
d'extrême-droite Eric Zem-
mour. Pour le deuxième
tour, les sondages donnent
Emmanuel Macron vain-
queur, mais avec une très
courte avance sur Marine
Le Pen, laissant penser
qu'une victoire de la can-
didate de l'extrême-droite
est possible, ce qui consti-
tuerait une double pre-
mière sous la Ve Répu-
blique, avec l'arrivée d'une
femme et de l'extrême
droite au pouvoir. Ce pre-
mier tour clôturera plu-
sieurs mois d'une cam-
pagne dont les grands en-
jeux, en particulier le
dérèglement climatique,
ont été absents. Le pouvoir
d'achat, en revanche, s'est
inscrit comme la principale
préoccupation des élec-
teurs, d'autant plus que la
guerre en Ukraine a provo-
qué une inflation notable,
érodant un peu plus les ca-
pacités financières de nom-
breux Français en situation
précaire.
L'ombre de l'abstention
plane également sur ce
scrutin. Nombre de polito-
logues craignent que le re-

cord du 21 avril 2002
(28,4%), le plus haut niveau
jamais enregistré pour un
1er tour d'une élection pré-
sidentielle, puisse être
battu, soit bien plus qu'en
2017 (22,2%).
Dans ce contexte, Marine
Le Pen a depuis le début
axé sa campagne sur le
pouvoir d'achat, de même
que Jean-Luc Mélenchon
dont la formation appelle
les électeurs de gauche au
vote «utile» en sa faveur,
plutôt qu'au profit des nom-
breux autres candidats de
gauche, comme l'écolo-
giste Yannick Jadot, la so-
cialiste Anne Hidalgo ou le
communiste Fabien Rous-
sel.
Face à la possibilité d'une
victoire finale de l'extrême
droite, certains candidats
ont déjà annoncé la posi-
tion qu'ils adopteront di-
manche soir: Fabien Rous-
sel fera barrage à Mme Le
Pen. Valérie Pécresse ne
donnera pas de consigne
mais dira pour qui elle vo-
tera au second tour. 
Dans l'entourage de M. Ma-
cron, on admet que le ré-
flexe du «front républicain»,
dont il avait bénéficié lors
de son élection en 2017,
n'est plus une évidence.
Donnée finie après son
échec de 2017, inquiétée
par l'irruption sur la scène
d'extrême droite du polé-
miste Eric Zemmour, Mme

Le Pen a remonté la pente,
allant jusqu'à se présenter,
lors d'un dernier meeting
vendredi, comme repré-
sentant «la France tran-
quille» face à un Emmanuel
Macron «agressif» et «fé-
brile».
La fille et héritière politique
du sulfureux tribun d'ex-
trême-droite Jean-Marie Le
Pen s'est retrouvée recen-
trée sur l'échiquier poli-
tique par Eric Zemmour. 
M. Macron est lui entré très
tardivement en campagne,
jouant sur son image de
commandant en chef ac-
caparé par les crises sani-
taire et internationale. Une
posture qui l'a d'abord
servi, mais qui a ensuite
pu le faire apparaître
comme déconnecté des
préoccupations quoti-
diennes des Français. Son
refus de se livrer à des dé-
bats télévisés avec les
autres candidats a aussi
alimenté l'idée qu'il tente
d'enjamber le premier tour
pour se concentrer sur le
deuxième.
Prenant conscience du
danger, le Président sortant
a appelé à partir de début
avril à la «mobilisation»
contre une extrême droite
«banalisée», et affirmé ven-
dredi avoir «l'esprit de
conquête plutôt que l'esprit
de défaite».

AFP

Les autorités libyennes n'ont pas pu
récupérer les milliards de dollars
gelés dans des banques occidentales
depuis la chute du régime de feu le
colonel Mouammar Kadhafi. Le gel
est venu conformément à la résolu-
tion n°1973 du Conseil de sécurité
gelant les avoirs souverains libyens,
publiée en mars de l'année 2011, qui
a imposé un embargo aérien sur la
Libye et inclus un certain nombre
d'anciens responsables du régime
dans la liste des sanctions, en plus
d'imposer un embargo sur les armes
contre la Libye et ainsi que d'autres
mesures prises contre les pouvoirs
du régime précédent, a annoncé le
gouvernement libyen. La résolution
du Conseil de sécurité confirmait à
l'époque sa détermination à faire en
sorte que les avoirs gelés soient mis
à la disposition du peuple libyen à
un stade ultérieur et dès que possible,
mais cela n'a pas été réalisé en raison
de facteurs internes et externes. Mal-
gré les tentatives répétées de la Libye
pour récupérer ces fonds, elles ont
échoué. En avril 2022, le président
du Conseil présidentiel libyen, Mu-
hammad al-Manfi, a reçu le président
du conseil d'administration de la Li-
byan Investment Authority, Ali Mah-
moud, pour discuter de la question
des avoirs libyens à l'étranger, indique
une déclaration publiée par le bureau
des médias du président du Conseil
présidentiel. Les estimations du vo-
lume des fonds libyens gelés à l'étran-
ger varient, entre 200 et 300 milliards
de dollars, mais un certain nombre
de pays occidentaux ont annoncé
en 2011 les fonds libyens dans leurs
banques. L’agence Reuters avait rap-
porté dans un rapport publié pen-
dant la révolution libyenne qu'un
câble diplomatique secret publié plus
tôt en 2011 montrait que la Libyan
Investment Authority disposait de li-
quidités s'élevant à 32 milliards de
dollars dans un certain nombre de
banques américaines, indique-t-on.
Selon les données incluses dans le
rapport, la Grande-Bretagne a gelé
12 milliards de livres (19,2 milliards

de dollars) de fonds libyens appar-
tenant à des individus et des entités,
des rapports indiquaient que la fa-
mille Kadhafi avait des milliards de
dollars d'investissements à Londres.
Selon la même source, l’État libyen
dispose également d'actifs financiers
estimés à des milliards dans des
banques en France, en Allemagne,
en Italie, au Luxembourg, au Canada,
en Belgique et autres. L'expert éco-
nomique libyen, Oussama Al-Azraq,
estime que de nombreuses raisons
expliquent l'incapacité de la Libye à
récupérer ses fonds gelés à l'étranger,
notamment la division politique dans
le pays, les guerres et le manque de
volonté sérieuse sur la part des gou-
vernements successifs de poursuivre
le problème avec l'Occident en plus
des changements majeurs qui se
sont produits à la Libyan Investment
Company qui n'ont pas été en mesure
de donner suite aux fonds libyens et
d'engager des poursuites afin de lever
le gel. L'économiste a souligné que
la difficulté de tracer ces fonds réside
dans le fait qu'ils sont répartis entre
les dépôts bancaires, les actifs des
entreprises, les investissements et
les actions, en plus du secret et de
l'ambiguïté entourant ces investisse-
ments. 

Transfert de deux artefacts du
musée new yorkais
Les Etats-Unis ont annoncé le retour
de deux artefacts libyens qui étaient
arrivés illégalement au Metropolitain
Museum of art à New York. L’ambas-
sadeur des Etats-Unis en Libye Ri-
chard Norland a déclaré dans un
tweet que le transfert vers ce pays
ce n’est qu’une petite partie des ef-
forts américano-libyens pour proté-
ger le riche patrimoine libyen. «La
valeur des deux artefacts dépasse
les 500 000 dollars, une femme voilée
et un buste d’un homme barbu qui
ont été pillés dans l’ancienne ville de
Cyrène à la fin des années 80», a dé-
claré le procureur du district de Man-
hattan Alvin Bragg, explique-t-on. 

Par Oki Faouzi 

Plusieurs villes marocaines ont ré-
pondu à l’appel pour la campagne «El-
Fedjr Al-Adhim» lancée par l'Instance
marocaine de soutien aux causes de
la Oumma, pour l'accomplissement
de la prière d'El-Fedjr dans les mos-
quées au premier vendredi du mois
de Ramadhan et prier pour le triomphe
des Palestiniens face à la poursuite de
l'escalade sioniste, ont rapporté samedi
des sources médiatiques locales.
Selon ces médias, les fidèles ont marqué
leur présence dans de nombreuses
villes marocaines en observant des sit-
in dans les moquées après la prière
d'El-Sobh et en brandissant des dra-
peaux de la Palestine en réponse à l'ap-
pel de l’Instance, relevant que de nom-
breux sit-in ont été soumis à un encer-
clement des forces de sécurité.
L'Instance marocaine de soutien aux
causes de la Oumma a salué, dans un
communiqué, la forte adhésion à cette

campagne à travers les mosquées de
Palestine, particulièrement la mosquée
d'Al-Aqsa, en se félicitant de la forte ré-
ponse à son appel de la part des Ma-
rocains à travers les différentes villes
du Maroc, au moment où le régime du
Makhzen poursuit la normalisation
avec l'entité sioniste. Elle a souligné sa
disposition constante à soutenir les
causes justes, avec à leur tête la cause
palestinienne, dénonçant la répression
qui a ciblé ces sit-in de la part des forces
de l’ordre faisant fi de la sacralité des
mosquées et des fidèles. L'Instance a
également condamné toutes formes
de normalisation avec l'entité sioniste
portant atteinte à la cause palestinienne,
appelant les enfants du peuple maro-
cain ainsi que toutes ses forces vives
et libres à unifier leurs rangs pour le
triomphe du peuple palestinien et pour
faire échouer le projet de normalisa-
tion.

n Premier tour de l’élection présidentielle en France.

Près de 48,7 mil-
lions d'électeurs
français ont
commencé di-
manche matin à
voter, au premier
tour de l'élection
présidentielle
pour départager
les douze candi-
dats à l'Elysée,
dont le sortant
Emmanuel Ma-
cron, est l’un des
favoris des son-
dages.
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Fermeture renouvelée de 28 ONG
palestiniennes par l'entité sioniste à 
El-Qods occupée 
L'entité sioniste a renouvelé la fermeture
de 28 organisations de la société civile
palestinienne à El-Qods occupée, selon
l'Association France Palestine solidarité
(AFPS). Lundi dernier, les autorités de
l'occupation ont décidé de prolonger la
fermeture des bureaux de la société civile
palestinienne dans la ville d'El-Qods
occupée. Vingt-huit organisations sont
touchées par cette mesure arbitraire, y
compris le bureau du Club des
prisonniers, rapporte l'AFPS sur son site.
D'après la source, l'entité sioniste a mené

«une campagne de répression contre les
institutions palestiniennes de la ville,
notamment les écoles et les ONG, afin
d’empêcher l’Autorité palestinienne de
prendre pied à El Qods-Est». Ce mois de
Ramadhan, l'occupation sioniste a
renforcé la présence de sa police militaire
dans la Ville Sainte, constate
l'association. L'entité sioniste a occupé El
Qods-Est en 1967 et annexé la ville
entière en 1980, dans un geste non
reconnu par la communauté
internationale.
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Zemmouri El-Bahri ou le Port aux poules
Boumerdès

Le phénomène a pris des propor-
tions inquiétantes et énormes
menaçant la pérennité et l'exis-
tence même des forêts, des in-

dividus aux visées expansionnistes et
malsaines n'hésitent pas à perpétuer
des véritables massacres sur la flore
(les arbres et les forêts) en abattant
des centaines, voire des milliers
d'arbres, qui sont généralement consti-
tués de chêne-liège, de chêne-vert et
de pins d'Alep, trois espèces d'arbres
forestiers qui prédominent dans les fo-
rêts de Sidi-Ahmed Bel-Abbès où repose
le saint vénéré (pas très loin du douar
Allal), et ce dans l'optique de transfor-
mer en un laps de temps un lieu boisé,»
et respirant» la verdure et la beauté en
un endroit dégarnit «désertique» et dé-
solant.
De ce fait, il est constaté l'apparition
de clairières en pleine forets- Ces terres
squattées sont transformées en pro-
priétés privées par les squatteurs
croyant échapper à la force de la loi.
L'écosystème maritime est menacé, pire
encore, des terrains forestiers ont vu
l'érection de constructions grand buil-
ding et pour en revenir au passé, jusqu'à
présent obscures alors que les premiers
concernés face à ce problème sont les
directeurs des Domaines, du Cadastre,
de la conservation foncière de Boumer-
dès qui n’ont rien fait pour protéger les
biens de l’Etat… Dans quelques années,
la forêt de Sidi-Ahmed Bel- Abbès n'exis-
tera plus, les menaces sur le littoral est
soulevées, et le phénomène des
constructions illicites a pris des pro-
portions inquiétantes menaçant la pé-
rennité et l'existence même des forêts,
d'après des sources bien fondées.
Des PV ont été dressés par des agents
habilités à constater les infractions :
les APC sont interpellées par ailleurs
que les prérogatives du service de l'ur-
banisme sont limitées et ils agissent
selon le décret 06-55 du 30 janvier 2006
fixant les conditions et les modalités
de désignation des agents habilités à
rechercher et constater les infractions
à la législation et la réglementation en
matière d'aménagement et d'urbanisme. 
En l'absence de sanctions fortes, les
contrevenants sont de plus en plus
nombreux à agir dans l'illégalité en dé-
figurant l'aspect urbanistique et l'har-
monie de notre environnement. Ne mas-
sacrez plus nos forêts s'il vous plaît ! 
Il y a Zemmouri ville et Zemmouri El

Bahri ( Courbet marine) qui autrefois
était surnommé le port aux poules du-
rant la colonisation, Zemmouri est une
ville côtière du chef- lieu de commune
de même nom dans la wilaya de Bou-
merdès dépendant de la Daira de Bordj-
Menaiel. Zemmouri El Bahri ( Courbet
marine ) est un important port de pêche
reconnu par la qualité de sa sardine et
autres. Cette commune est desservie
par plusieurs routes nationales comme
pour ainsi dire que toutes les routes
mènent à Rome (plutôt à Zemmouri).
En 1883, une pétition d'une notable frac-
tion des habitants de Zemmouri deman-
dait à ce que le territoire de la colonie
soit érigé en commune distincte de celle
de Si-Mustapha (Blad Guittoune). En
date du 21 décembre 1885, le conseil
municipal de Si Mustapha proposa d’éri-
ger Zemmouri en Commune et donna
au centre le nom de Courbet en hom-
mage aux services rendus par l'Amiral
Amédée Courbet (1827-1885), pendant
l'expédition du Tonkin- cette décision
fut approuvée par le décret présidentiel
du 7 avril 1886, Zemmouri devint ainsi
Courbet, une commune à part entière
ne dépendant plus de Si-Mustapha qui
cette dernière avait pris entre-temps
du Président Felix Faure avec à sa tête,
un Maire, le premier qui fut élu était
Ferdinand Moullet qui remplaça l'ad-
joint spécial M. Real et un conseil mu-
nicipal composé de 5 conseillers Euro-
péens et 5 conseillers Indigènes allusion
faite à nos compatriotes Algériens. Les
villes rattachées à la commune de The-
nia ( ex Menerville) de 1962 à 1984 sont
Thenia( Menerville) Souk El Hamad,
Tire-laine (Belle fontaine) Si-Mutarara
( Feliz Faure) Zemmouri (Courbet) et
Boumerdès (Rocher noir). 
L'expédition du Tonkin est une suite
d'opérations militaires françaises opé-
rées sous la troisième république afin
de poursuivre l'expansion coloniale en
Asie du Sud- Est et de mettre un terme
aux attaques Chinois, elle constitue un,
élément du conflit avec la Chine, A la
naissance de la troisième République,
la France possède déjà en Indochine
par le traité de 1862 avec l'empereur
Tu Duc, trois provinces du Sud de l'ac-
tuel Viet-Nam qui forment la Cochichine

française et bénéficie également de l'ou-
verture au commerce français de trois
ports en Annam ( Actuel Viet-Nam). Du-
rant les trois longues années de guerre
franco-chinoise de 1883-1885, les marins
de l'escalade par l'amiral Courbet, les
soldats de l'infanterie de marine, des
escadrons de spahis et chasseurs
d'Afrique, des bataillons de Zouaves,
de tirailleurs algériens et les légion-
naires placés sous les ordres des géné-
raux Millot, puis de Courcy opéreront
au Tonkin en Anam et en Chine impé-
riale. Courbet était un petit hameau qui
prit le nom de Calanove et qui était plus
connu par le port aux poules….. Après
la venue en 1830 des Français en Algérie
plutôt l'agression barbare des français
sur la berberie de l'Algérie mettant un
terme sur 315 ans de présence turque,
c'était au tour d'un autre envahisseur
qui avait pour nom la France, une pré-
sence qui dura de 1830 à 1962 ( 130 ans
de colonisation, d'injustice, de mépris
et de tuerie) laissons cela à l'histoire
et revenons à Courbet, cette ville côtière
qui doit son nom à Amédée Proper Ana-
tole Courbet ( 1827-1885) un Amiral qui
a établi le protectorat sur l'Annam (Viet-
Nam)- Après la venue en 1830 des Fran-
çais en Algérie, le littoral Algérien attira
des marins pécheurs émigrés qui par
leur travail et leurs persévérances en
firent des zones de pêches de grandes
renommées- vers 1914, des Balancelles
et des tartanes pratiquait la pêche «
aux bœufs » bien loin de l'est d'Alger,
les pêcheurs découvrirent au large
d'une plage, un nouveau parcours de
traine (ou cale) pour leurs filets dont
les prises s'avérèrent riches et très
abondantes de poissons de fond mais
aussi de surface comme les sardines et
les anchois - Aussitôt ces heureux pê-
cheurs baptisèrent ce lieu Calanove qui
veut dire en patois Napolitain Nouvelle
cale - Cette appellation persiste encore
parmi les autochtones pour désigner
la plage de Courbet marine, signalons
que le mot cale était certainement em-
ployé par les maîtres de pêches de cha-
lutiers algérois pour décrire un par-
cours de traine de leurs filets sur le
fond de la mer, ne pas confondre avec
la cale, partie la plus basse de l'intérieur

d'un navire, comme le secret n'existe
pas dans la pêche, les pêcheurs de lam-
paros du port d'Alger, pour la plupart
originaire de la petite ville « Cetara »
dans le golfe de Naples apprirent bien
vite la présence de cet endroit de sar-
dines et d'anchois dans la salaison était
leur spécialité sur cette plage pour en-
treprendre une saison de pêche et c'est
ainsi que venant d'Alger par la mer, les
premiers pêcheurs débarquèrent à
Courbet - Marine autrefois Port aux
poules - A l'époque aucune route car-
rossable ne desservait cette plage, où
au début, les pêcheurs s'abriteront dans
des baraques de fortunes dépourvues
de tout confort que des fonctionnaires
français qualifièrent de gourbis- Dès la
fin de la Guerre mondiale 1914-1918,
Courbet ville était devenue une com-
mune de plein exercice (1872), la forêt
du Sahel ou plus communément la forêt
de Zemmouri abrite un écosystème dual
unique en Algérie, ce patrimoine éco-
logique appelé forêt du Sahel recèle une
faune caractéristique des lieux ainsi
qu'une flore distinguée, l'existence d'une
nappe phréatique qui se trouve à 4
mètres de profondeur dont ce site
qu'est la forêt de Zemmouri El Bahri,
la superficie de bois d'environ 1.000
hectares abrite l'hippodrome de Zem-
mouri, un village de 295 bungalows, di-
vers centres de colonies de vacances,
la forêt du Sahel est menacée par le dé-
frichement sauvage. 
La ville de Zemmouri ou de Zemmouri
El Bahri a été frappée de plein fouet
lors du séisme du 21 mai 2003, l'épi-
centre du tremblement de terre s'est
situé à quelques kilomètres à l'intérieur
de la mer et a causé beaucoup de dégâts
corporels et matériels causant la mort
à des milliers de personnes dans toute
la wilaya de Boumerdès. C'est une ville
qui a vu beaucoup de maisons, de bâ-
timents s'effondrer entre autre l'hôtel
de la Mairie, un patrimoine légué par
la colonisation et qui tarde jusqu'à ce
jour à être reconstruit. Zemmouri est
l'une des localités les plus proches de
l'épicentre et a donc énormément souf-
fert du séisme du 21 mai 2003. C'est
une localité qui tarde à se reconstruire.

Kouider Djouab

Jamais les terres relevant des
Domaines forestiers n'ont at-
tisé tant de convoitises que
ces dernières années et c'est
justement dans la forêt de
Sidi Ahmed Bel-Abbès, située
du côté Est de la localité de
Zemmouri El Bahri, celle que
l'on surnommait dans
l'époque coloniale «le Port
aux poules», une forêt allant
jusqu'à la limite de Cap- Dji-
net et auquel les services de
la Conservation des forêts de
la wilaya de Boumerdès et de
l'antenne de Bordj-Ménaiel
doivent intervenir pour
mettre fin aux actes de dé-
tournement et de squat des
terres relevant des domaines
forestiers et les construc-
tions illicites.



La mercuriale dans toute sa com-
posante affiche des tarifs prohibi-
tifs qui donnent le tourniquet. Au
marché du centre-ville d’Aïn Beïda,
très achalandé par des produits
exposés, les prix de vente compé-
titifs et qui attiraient beaucoup
des visiteurs des wilayas limi-
trophes connaissent aujourd’hui
une certaine baisse de la demande,
puisque les prix ont connu une
augmentation vertigineuse. A titre
d’exemple, la pomme de terre est
cédée majestueusement entre 110
et 120 DA. La tomate saharienne
est passée à 130 DA, alors son prix
de vente avant le mois de jeûne
ne dépassait pas les 80 DA. Même
chose pour les oignons, carottes,
betteraves, courgettes, salades,
navets et le citron revus également
à la hausse. La flambée durant ce
mois de Ramadan est aussi de
mise pour les fruits, surtout les
bananes qui sont montées brus-
quement à 540 DA, l'orange Thom-

son à 220 DA, les pommes varient
entre 380 et 500 DA le kilogramme,
selon la qualité, les fraises à 360 DA
et la pastèque s'adjuge à 200 DA le
kg. Quant à la protéine animale ou-
vrière et bovine, sa tarification est
exorbitante ce qui impose aux
consommateurs de rester dans

l'expectative et les prix n'ayant pas
changé variant entre 1.400 et 1.500
DA. Face à ce qui paraît être la
folie des prix, le consommateur
est dubitatif. Il ressort que ces aug-
mentations inexpliquées c'est le
phénomène spéculatif érigé par
certains mandataires véreux qui

tirent profit de toutes les situa-
tions. En conclusion, le consomma-
teur attend une réaction de l'Etat
pour une meilleure régulation du
marché à même de mettre un
terme à la loi des spéculateurs et
des opportunistes. 

A.Remache  

Aïn Beïda (Oum El-Bouaghi) 

Relizane
Campagne de
sensibilisation au
profit des usagers
de la route 
En perspective des objectifs
tracés par le
commandement de la GN
concernant la sécurité
routière, le groupement
territorial de la
Gendarmerie nationale de
Relizane a lancé
dernièrement une
campagne de
sensibilisation au profit des
usagers de la route, à
l'occasion du mois sacré de
Ramadan, et ce à travers les
différents points de contrôle
sur le territoire de la wilaya
de Relizane. En effet, cette
campagne de
sensibilisation, qui vise à
«relever le degré de
conscience auprès des
conducteurs des différents
types de véhicules, à
accompagner les usagers de
la route et à les sensibiliser,
durant le mois sacré de
Ramadhan de cette année,
sur la dangerosité des
accidents de la circulation
routière et à leurs
conséquences dramatiques,
surtout en ce mois sacré qui
a un cachet particulier
impactant directement sur
la conduite des véhicules et
induisant l’apparition de
comportements négatifs ».
Les éléments de ce corps de
sécurité veillent à
sensibiliser les citoyens sur
l’importance du respect du
code de la route, ainsi pour
élever le degré de
conscience des conducteurs,
mettre en exergue leur
responsabilité à l’égard des
autres usagers de la route,
et les sensibiliser quant au
nécessaire respect des règles
de la circulation routière,
notamment les infractions
dangereuses, à l’instar de
l’excès de vitesse, des
dépassements dangereux,
du non-respect de la
distance de sécurité et des
manœuvres dangereuses.

N.Malik

I N F O
E X P R E S S

Au 8ème jour du mois de
Ramadhan, les prix des
fruits et légumes restent
inabordables et ne ces-
sent de grimper. La
bourse de certains mé-
nages est mise à rude
épreuve. 
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La mercuriale toujours en hausse 

Secousse tel lurique 
de magnitude 3 .3 à
Mascara
Une secousse tellurique de
magnitude 3.3 sur l'échelle de
Richter a été enregistrée jeudi
à 11h39 dans la wilaya de
Mascara, a annoncé le Centre
de recherche en astronomie
astrophysique et géophysique
(CRAAG).
L'épicentre de la secousse a
été localisé à 3 km au sud-
ouest de Hacine, a précisé le
CRAAG dans un
communiqué.n

Brèves
Marchés de solidarité à Tébessa

Affluence remarquable des citoyens 
sur les produits de large consommation
Les marchés de solidarité ouverts
dans la wilaya de Tébessa à l'occa-
sion du mois sacré de ramadhan
enregistrent une affluence remar-
quable sur les produits alimentaires
de large consommation en raison
de leurs prix compétitifs.
Lors d'une tournée effectuée par
l’APS, en fin de semaine dans le
marché de solidarité du chef-lieu de
wilaya, une forte demande des ci-
toyens sur les produits alimentaires
les plus demandés pendant le mois
de ramadhan a été observée à l’ins-
tar des viandes rouges et blanches,
les légumes et les fruits, les fro-
mages, le lait et ses dérivés, en plus
de l'huile de table, de la semoule et
autres. Certains citoyens ont ac-
cueilli favorablement ce genre d’ini-
tiatives à la faveur desquelles les

marchandises sont vendues direc-
tement du producteur au consom-
mateur à des prix inférieurs à ceux
proposés dans les autres com-
merces.
«Je fréquente quotidiennement ce
marché de solidarité pour acquérir
tout ce qui est nécessaire pour la
préparation du f’tour», a souligné à
cet égard Fouzi M. faisant savoir
que l’ensemble des produits ali-
mentaires de large consommation
est disponible.
Il a ajouté que cet espace commer-
cial qui propose divers produits et
denrées alimentaires, faisant l’objet
d’un contrôle de la part des agents
des services du commerce , est
adapté aux familles pour faire leurs
courses. De son côté, la directrice
du commerce de la wilaya, Souhir

Salhi, a déclaré que 35 marchés de
proximité ont été ouverts dans les
différentes communes de la wilaya
de Tébessa entre espaces ouverts
et marchés couverts, afin d'assu-
rer l'approvisionnement en den-
rées alimentaires de large consom-
mation tout au long du mois de Ra-
madhan à des prix compétitifs, en
adéquation avec le pouvoir d'achat
du citoyen.
La même responsable a affirmé,
par ailleurs, que les produits ali-
mentaires de base sont disponibles
en quantités suffisantes, appelant
les citoyens à consommer de ma-
nière rationnelle et à ne pas prêter
attention aux fausses informations
et rumeurs qui entraînent un com-
portement négatif des consomma-
teurs.

Ghardaïa
Ouverture de 14 restaurants pour l’Iftar
durant le mois de Ramadhan 
Quatorze (14) restaurants dédiés à l’Iftar (rupture
de jeûne) au profit des passants, des
nécessiteux et les sans domicile fixe (SDF) sont
ouverts durant le mois de Ramadhan dans la
wilaya de Ghardaïa, a-t-on appris auprès de la
direction locale de l’Action sociale et de la
Solidarité (DASS).
Des autorisations ont été accordées pour
l’ouverture de ces espaces de restauration à
travers la wilaya, gérés par des bienfaiteurs,
donateurs et bénévoles, a indiqué le directeur
local de l’Action sociale et de la Solidarité
Mohamed Lakhdar Youneci.
Soumis quotidiennement à des contrôles
d’hygiène et de l’engagement au respect du

protocole sanitaire, ces restaurants offrent plus
de 2.400 repas chauds/jour et près de 300 repas
froids distribués quotidiennement sur l’axe de
la route nationale (RN-1) au profit des
utilisateurs de cette route reliant le Nord à
l’extrême Sud du pays, a précisé M.Youneci. En
outre, des citoyens distribuent chaque jour à
l’heure de la rupture de jeûne des repas aux
voyageurs au niveau de la gare routière de
Ghardaïa. Dans le même sillage, un montant de
plus de 90 millions dinars a été débloqué au
titre de la solidarité au profit des familles
nécessiteuses pour ce mois sacré de Ramadhan,
une opération à laquelle ont participé les
services de la wilaya, des communes et le
ministère de la Solidarité nationale, de la
famille et de la condition de la femme, ayant
permis à 30.671 familles de bénéficier de

l’allocation de solidarité, a fait savoir le DASS de
Ghardaïa. De son côté le secteur des Affaires
religieuses et des wakfs a consacré 12 millions
dinars au titre du Fonds de la Zakat pour venir
en aide aux 1.199 familles nécessiteuses
recensées par les comités des mosquées à
travers les différents localités de la wilaya, a
indiqué le directeur des Affaires religieuses et
des wakfs de la wilaya de Ghardaïa, Youcef
Baroud. n

Alger 
360 kg de volaille saisie par la
Gendarmerie nationale 
Des éléments de la Gendarmerie nationale (GN)
de Sidi Moussa (Alger) ont saisi 360 kg de viande
blanche destinée à la consommation et au
commerce informel, indique samedi un

communiqué des services de la Gendarmerie
nationale. «Dans le cadre de la lutte contre le
commerce informel et la protection de la santé
publique, la brigade de sécurité routière de la
GN de Sidi Moussa a mis sur pied un plan ayant
permis d'intercepter un camion frigorifique à
bord duquel se trouvait une quantité de 360 kg
de poulet vidé représentant un montant de
144.000  DA », précise la même source, relevant
que «les marchandises saisies étaient destinées
à la consommation sans certificat sanitaire de
produits animaliers». Les services vétérinaires
compétents ont été consultés pour pouvoir
mener à bien les procédures judiciaires, et la
viande blanche saisie a été livrée au centre
d'accueil pour personnes âgées de Sidi Moussa
sur instruction des juridictions territorialement
compétentes, a conclu le communiqué. n
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Blinken, les Straussiens et l’enjeu
de la guerre en Ukraine
Le mercredi 30 mars, le Secrétaire
d’Etat américain Antony Blinken est at-
tendu à Alger après sa participation
dimanche et lundi au sommet du Né-
guev dans l’entité sioniste d’Israël où
il a rencontré les ministres des Affaires
étrangères d’Egypte, d’Israël, du Bah-
reïn, du Maroc, et des Emirats arabes
unis. Avant de venir en Algérie, il doit
d’abord se rendre au Maroc où il va à
nouveau rencontrer Nasser Bourrita
qu’il a déjà vu au sommet du Néguev,
mais cette fois pour « échanger les
points de vue sur les questions régio-
nales et la coopération bilatérale, ainsi
que sur la progression des droits hu-
mains et des libertés fondamentales »,
c’est-à-dire, en langage courant, s’as-
surer de la soumission des Marocains
et tâter le terrain par rapport au dos-
sier du Sahara occidental et du gazoduc
fermé avant de se rendre en Algérie.
C’est que celle-ci est un gros morceau
et qu’elle n’est pas disposée à laisser
qui que ce soit s’ingérer dans ses af-
faires internes. Nul doute que le Secré-
taire d’Etat Blinken, sous couvert de
nous parler de lutte antiterroriste, va
tenter de revenir à la charge concer-
nant l’acheminement du gaz vers l’Eu-
rope via le Maroc, son adjointe Wendy
Sherman ayant fait chou blanc à ce pro-
pos lors de son séjour chez nous les 9
et 10 mars dernier. Il y a fort à parier
également que la désignation de l’Al-
gérie par la Ligue arabe dans un groupe
de contact visant à trouver une solution
diplomatique au conflit en Ukraine et
le fait qu’elle ait refusé de voter la ré-
solution dénonçant l’intervention de
la Russie le 1er mars à l’ONU vont être
des sujets de discussions. L’Algérie est
l’alliée de la Russie et son premier port
en Méditerranée, que cela plaise ou
non aux Etats-Unis. Quant à notre ex-
périence dans la lutte antiterroriste,
c’est au prix de 250 000 morts pendant
la décennie noire que nous l’avons ac-
quise en nous battant seuls contre
l’hydre islamiste, et parmi les criminels
sanguinaires qui déferlaient dans les
villages pour égorger hommes, femmes,
enfants, vieillards, il y avait des
membres des forces spéciales améri-
caines qui s’étaient déguisés pour se
fondre dans les groupes terroristes.
Nous ne l’avons pas inventé, il s’agit
du témoignage de Paul Atwood, vétéran
de la guerre du Vietnam et directeur
de recherche du Centre William Joiner
pour l’étude de la guerre et ses consé-
quences sociales à l’université du Mas-
sachusetts à Boston, que nous avons
interviewé le 5 mars 2014. Dans les an-
nées 1990, Antony Blinken travaillait
pour l’administration Clinton en tant
que membre du Conseil de sécurité na-
tionale à la Maison Blanche, organe
prépondérant dans la politique étran-
gère américaine. Chacun sait que les
Etats-Unis ont créé, financé, formé tous
les groupes terroristes de la planète :
Al Qaïda, Daech, etc. Ils ont soutenu
les nazis de jadis en les exfiltrant d’Al-
lemagne à la fin de la 2e guerre mon-
diale via leur opération Paperclip et ils
ont formé et soutenu ceux d’aujour-
d’hui en Ukraine. Ils continuent
d’ailleurs à leur envoyer des tonnes
d’armement.
Antony Blinken est cofondateur avec

Michèle Flournoy, Sergio Aguirre et
Nitin Chadda, tous anciens respon-
sables de l’administration Obama, de
la société WestExec Advisors LLC, une
société de conseil fondée en 2017 dont
la plupart des clients appartiennent au
complexe militaro-industriel. Parmi les
clients, on trouve Jigsaw de Google,
Windward (une société israélienne d’in-
telligence artificielle), Shield AI (une
société de surveillance par drone), «
Type Fortune 100 », Blackstone, Bank
of America, Facebook, Uber, McKinsey
& Company, le conglomérat japonais
SoftBank, le groupe pharmaceutique
Gilead, la banque d’investissement La-
zard, Boeing, AT&T (la plus grande en-
treprise de télécommunications au
monde), la Banque Royale du Canada,
LinkedIn et même Sotheby’s ! WestExec
Advisors a aussi travaillé avec la so-
ciété d’exploration de données Palantir
Technologies. Cette dernière société
de haute technologie a travaillé avec
la CIA, le DHS, la NSA, le FBI, le CDC,
le Marine Corps, l’Air Force, le Com-
mandement des opérations spéciales,
l’Académie militaire des États-Unis, la
Joint Improvised-Threat Defeat Orga-
nization and Allies, etc. Nous encoura-
geons les lecteurs à consulter Wikipé-
dia sur Palantir Technologies, cela vaut
le détour. Quoi qu’il en soit, celui qui
voit un quelconque conflit d’intérêt
dans les liens du Secrétaire d’Etat Blin-
ken avec WestExec Advisors LLC ne
peut être qu’un complotiste, cela va
sans dire.
Mais ce qui nous intéresse surtout,
c’est l’appartenance d’Antony Blinken
à ce qu’il faut bien appeler « la secte
des Straussiens » et dont il semblerait
qu’il soit le chef. Qu’est-ce donc que
ces Straussiens dont peu de gens ont
entendu parler ? Il s’agit ni plus ni
moins d’un groupe de fanatiques néo-
conservateurs juifs unis par la même
foi en la doctrine de Léo Strauss, phi-
losophe et historien juif allemand ayant
fui l’Allemagne nazie en 1937 pour émi-
grer aux Etats-Unis et qui a enseigné à
l’Université de Chicago où il a fait des
émules. Il avait beaucoup d’emprise
sur ses élèves et il préconisait la do-
mination des Juifs, seule solution
d’après lui pour éviter un nouveau gé-

nocide, enseignant à ses disciples « le
noble mensonge », c’est-à-dire que pour
lui, la fin justifie les moyens. Cette idée
a séduit ceux qui sont aujourd’hui ap-
pelés les Straussiens et qui ont adhéré
à cette idéologie de domination du
monde. Peu importe que la Maison
Blanche soit sous les couleurs démo-
crates ou républicaines, ils n’en ont
cure. Leur but est de s’infiltrer dans
les rouages du pouvoir étatsunien afin
de peser sur la politique étrangère et
prôner la suprématie des Etats-Unis.
C’est d’ailleurs une doctrine qu’ils par-
tagent avec les néoconservateurs, in-
tellectuels new-yorkais de « gauche »
avec lesquels ils sont associés et qui
soutiennent leurs actions néfastes. Les
Straussiens sont derrière toutes les in-
terventions américaines à l’étranger,
que ce soit au Moyen Orient, en Amé-
rique latine, en Afrique du Nord, en
Asie ou en Europe de l’Est, comme au-
jourd’hui en Ukraine. Ils ne peuvent
pas tolérer un monde multipolaire où
des nations pourraient échapper à l’in-
fluence des Etats-Unis et encore moins
rivaliser avec eux. On leur doit les «
révolutions colorées », les assertions
de « changements de régime », les
coups d’Etat, les tentatives de désta-
bilisation, les printemps arabes, la des-
truction des pays comme la Yougosla-
vie, l’Irak, la Syrie, la Libye, le Yémen,
etc., et les sanctions contre des Etats
pour briser leur économie. Ils sont liés
à la CIA et à la Rand Corporation, et
bien sûr, à Israël. Ils représentent un
véritable cancer qui a causé des mil-
lions de morts à travers le monde.
Leur chef est Antony Blinken, Secré-
taire d’Etat, qui a cosigné en janvier
2019 une tribune publiée dans le Wa-
shington Post dans laquelle il arguait
que le rôle des Etats-Unis était de
conduire le monde. L’autre signataire
était Robert Kagan, le mari de Victoria
Nuland que nous avons déjà évoquée
dans nos précédents articles et qui a
été ambassadrice à l’OTAN entre 2000
et 2003. On le voit, ces gens obtiennent
des postes-clés dans les arcanes du
pouvoir. En 1997, Kagan a fondé avec
William Kristol le think tank Project for
the New American Century (PNAC) qui
préconise le leadership mondial des

États-Unis, posant comme principe fon-
damental que « le leadership américain
est à la fois bon pour l’Amérique et
bon pour le monde ». Oui, c’est à ce
point-là. Ce Kagan est farouchement
opposé à la montée en puissance de la
Russie et de la Chine. Le 26 janvier
1998, les membres du PNAC ont
adressé une lettre ouverte au président
Bill Clinton appelant à mener une cam-
pagne en Irak pour renverser Saddam
Hussein. Parmi les membres signataires
et collaborateurs du projet de ce PNAC,
on retrouve toute une clique de crimi-
nels de guerre et de théoriciens du
chaos « créatif », tels que Donald Rum-
sfeld, Paul Wolfowitz, Dick Cheney,
Francis Fukuyama, John R. Bolton, Ri-
chard Perle, etc. et, tenez-vous bien,
André Glucksmann et Bernard Kouch-
ner qui ont été signataires en 2004
d’une lettre ouverte présentée par le
PNAC aux chefs d’Etats et aux gouver-
nements de l’Union européenne ! Le
PNAC est aussi très proche du sionisme
révisionniste, mouvement fondé par
Zeev Jabotinsky, un ami de Léo Strauss
et grand admirateur de Mussolini, né
à Odessa, en Ukraine. Le Betar et l’Ir-
goun sont les bras armés de ce mou-
vement sioniste et, pour la petite his-
toire, le père de Benyamin Netanyahu
était le secrétaire particulier de Jabo-
tinsky.
Les Straussiens ont tout fait pour éra-
diquer les slaves d’Ukraine afin d’y éta-
blir un second Israël. Wayne Madsen,
que nous avons interviewé en no-
vembre 2016, en a longuement parlé
déjà en 2018 et Algériepatriotique a
consacré un article à ce sujet. Ils n’ont
qu’un seul but et ils le partagent avec
les néoconservateurs : faire tomber les
Etats qui risquent de contrecarrer leurs
plans d’hégémonie des Etats-Unis dans
le monde, et donc les enjeux de la
guerre en Ukraine sont terriblement
importants. Vladimir Poutine l’a bien
compris quand il a dit qu’il n’accepte-
rait pas un monde sans la Russie. L’Eu-
rope est totalement soumise aux Etats-
Unis, les Straussiens ont réussi à l’in-
féoder. D’ailleurs, Robert Kagan vit à
Bruxelles avec sa famille, donc avec
Victoria Nuland. Et Ihor Kolomoïsky,
principal bailleur de fonds du bataillon
nazi Azov a fondé l’Union juive euro-
péenne en 2011 qui est devenu le Par-
lement juif européen et dont il a été
président jusqu’en 2016. Kolomoïsky
est aussi le mentor de Zalensky, le pré-
sident clown de l’Ukraine, nouvelle co-
queluche de l’Occident. Toutes ces per-
sonnes impliquées directement dans
les événements en Ukraine se retrou-
vent en plein cœur de l’Europe, à
Bruxelles. En s’alignant sur la position
de sanctions des Straussiens à l’égard
de la Russie, l’Europe s’inflige une ca-
tastrophe économique et sociale qui
la perdra. L’Occident est fini. Le vieux
monde se meurt et le nouveau est en
train de naître. L’Ukraine est le lieu où
l’avenir du monde se joue et si la vic-
toire de la Russie ne fait aucun doute,
la grande inconnue reste au niveau de
la réaction des Straussiens. Accepte-
ront-ils de voir les Etats-Unis perdre
leur leadership ?

Mohsen Abdelmoumen



Le chercheur Slimane Kacem,
détenteur du prix «1er novembre
1954» du ministère des Moudja-
hidine et des Ayants droit pour
deux années consécutives (2013
et 2014), évoque, dans sa nou-
velle publication de 615 pages,
plusieurs dates historiques
phares traversées par la wilaya
de Djelfa.
Cet ouvrage a été présenté à l’oc-
casion du Salon international du
livre d’Alger (SILA 2022) au ni-
veau du pavillon du Centre na-
tional d'études et recherches sur
le mouvement national et la Ré-
volution du 1er novembre 1954.
«La recherche dans l'histoire de
Djelfa revêt une importance ex-
trême du fait que de nom-
breuses étapes historiques re-
quièrent toujours des investiga-
tions, notamment les périodes
de la résistance, du mouvement
national et de la guerre de libé-

ration», a indiqué l’auteur du
livre dans une déclaration à
l’APS.
Soulignant avoir tenté, à travers
cet ouvrage publié par le minis-
tère des Moudjahidine et des
Ayants droit dans le cadre de la
célébration du 60ème anniver-
saire de l'indépendance, «de
consigner des investigations his-
toriques, pour en faire une réfé-
rence pour les chercheurs et les
étudiants», M. Kacem a expliqué
cette démarche par "le manque
d'études et de recherches sur
l'histoire de la région de Djelfa".
A noter que l’ouvrage englobe
sept (7) chapitres, une conclu-
sion et une série d'annexes expli-
catives. Il aborde notamment les
différentes étapes historiques
traversées par la wilaya avant
la colonisation française, dont

l’époque romaine, les conquêtes
musulmanes et la présence otto-
mane dans la région. D’autres
chapitres évoquent la période
de l'occupation française et ses
campagnes dans la région, avant
sa résistance face à la colonisa-
tion, notamment les insurrec-
tions menées par Cherif Bou-
maâza et Cheikh Moussa Abou
Al-Hassane Darkaoui.
Le livre expose également les
caractéristiques géographiques
de la région, tout en mettant en
lumière ses nombreuses
Zaouias, au même titre que les
signes précurseurs du mouve-
ment national en son sein, à tra-
vers, entre autres, les Scouts
musulmans algériens (SMA) et
leur rôle en la matière.
Le dernier chapitre du livre est
axé sur la guerre de libération

nationale, citant notamment les
batailles de «Gueltete Rmal» le
1er août 1958, « Ezergua» en fé-
vrier 1958, «Djebel Boukhil» et
«Ayata» à Ain Mabed le 28 janvier
1959.
Concernant ses sources et réfé-
rences, Slimane Kacem a souli-
gné avoir recouru à de nom-
breuses sources étrangères et
locales, outre des mémoires de
moudjahidine.
Selon son auteur, ce livre se veut
une contribution à la «recherche
sur l'histoire de la région de
Djelfa, en raison du rôle considé-
rable qui lui est dévolu dans
l'histoire de l’Algérie, dont par-
ticulièrement le mouvement na-
tional et la résistance à l’occupa-
tion française», a-t-il assuré.

R.C.

Un ouvrage historique de référence
Parution de «Aperçus sur l'histoire de Djelfa (1830-1962)» de Slimane Kacem
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HOMMAGE À LA DIVA HASNA 
EL BECHARIA
Un hommage a été rendu ven-
dredi soir à la salle de la ciné-
mathèque à la diva de la chan-
son Diwane, Hasna El Becharia,
en présence des autorités lo-
cales, d’une centaine d’artistes
et un public nombreux.
C’est au cours de la soirée ani-
mée à l’occasion de la 5ème
édition de la manifestation
«Natfakrou Lahbab», que cet
hommage a été rendu à l’une
des icônes de la chanson Algé-
rienne notamment le style pa-
trimonial Diwane.
Un grand moment d'émotion a
régné sur la salle de la cinéma-
thèque, lorsque la Diva fait son
apparition en compagnie de ses
musiciennes, qui ont fait vibrer
la salle, grâce aux différents
morceaux écrits et composés par
l’artiste elle-même et chanter
en chœur par la présence
constituée majoritairement de
femmes.
L'hommage rendu à l’artiste de
son vivant, «est un acte de
notre attachement à promouvoir
et accompagner les artistes de la
région», a indiqué le wali de
Béchar, Saïd Mohamed Benka-
mou.
Avant d'entamer la soirée, le
wali a rendu une visite de cour-
toisie à la diva du Diwane, chez
elle en compagnie du président
de l’Assemblée populaire de wi-
laya (APW), du président de
l’Assemblée populaire commu-
nale (APC) de Bechar et d’autres
responsables locaux.
Bon nombre d'artistes présents
à cette soirée ont salué l'organi-
sation de cet hommage du vi-
vant de l'artiste.
«C'est une louable initiative de
rendre hommage de son vivant
à une si grande dame, qui du-
rant plus de 50 ans a contribué
à la préservation et à la mise en
relief d’un pan important de la
culture et du patrimoine natio-
nal», ont-ils souligné.
Le président de l’association
culturelle «Saharienne», princi-
pale organisatrice de la mani-
festation «Natfakrou Lahbab»,
Noureddine Rahou, ayant ac-
compagné la diva du Diwane
sur plusieurs scènes artistiques
nationales et internationales a
considéré que Hasna El Becha-
ria, en plus d'être «un phéno-
mène unique de la musique Di-
wane», puisqu'elle est la seule
femme à jouer le Guembri, seul
instrument à cordes à la base de
cette musique, est «une artiste
qui mérite tous les égards et
respects, de par son attache-
ment à promouvoir la culture
nationale à travers le pays et à
l’étranger».
La manifestation «Natfakrou
Lahbab», (7-25 avril) avec la
participation d’une centaine
d’artistes et de groupes folklo-
riques, est un rendez-vous im-
portant pour la promotion des
jeunes artistes participants à ce
rendez-vous artistique, a-t-on
souligné.

R.C.

CHANSON DIWANE

«El mokhridj» (le réalisateur),
spectacle comique, qui pointe
du doigt la condition de l’artiste
et la situation qu'il endure, faute
de projets et de programmation,
a été présenté, jeudi soir à Alger
devant un public, relativement
nombreux.
Accueilli à l’Opéra d’Alger Boua-
lem-Bessaih, le spectacle, monté
en 2021, a été servi par le duo,
Zouaoui Mebarki et Mustapha
Himoune, auteur du texte et
concepteur de la mise en scène,
qu’il a basée sur la perpétuelle
interaction avec le public, une
manière, selon lui, de lui «rendre
hommage» et lui transmettre
toute sa «gratitude», pour l’
«avoir accompagné durant toute
sa carrière artistique».
«Après près de deux années loin
du public suite à la pandémie du
coronavirus, j’ai voulu offrir à ce
merveilleux public, le statut
d’un véritable élément drama-
turgique qui puisse alimenter
la trame par des répliques et
des attitudes qui nous permet-
tent de jouer et de progresser
dans le spectacle», a expliqué
l'artiste.
D’une durée de 60 mn, «El mokh-
ridj» raconte les déboires d’un
réalisateur de plateau de télévi-

sion, brillamment rendu par
Zouaoui Mebarki, qui devait re-
cevoir un chanteur programmé
pour l’enregistrement de son
clip, dans un studio situé dans
un quartier populaire et dont
l’activité est décriée par ses ha-
bitants.
Attendant l’arrivée du chanteur,
le réalisateur s’affairait à mettre
au point, pour les besoins de
l’enregistrement du clip, les der-
niers réglages techniques avec
la régie-son, en faisant diffuser,
à plein volume, «Ya lahwi», une

succès du rai, interprété, avec
une voix présente et travaillée,
par le talentueux chanteur, Lah-
bib Himoune, (fils du comédien
Mustapha Himoune).
Jouant le rôle d’un habitant du
voisinage, Mustapha, qui était
venu, plusieurs fois au début,
sommer le réalisateur, qui bat-
tait déjà la mesure avec le pu-
blic, d’arrêter ce «tintamarre»,
fini par l’adopter, allant jusqu’à
esquisser quelques pas de
danse sur cette belle cadence.
Le chanteur n’étant toujours

pas venu, le réalisateur n’avait
d’autres choix alors, que d’enga-
ger Mustapha, le présentant
comme l’artiste qu’il attendait,
en lui demandant de «mentir et
dire n’importe quoi au public».
Le décor bien planté et le
contexte bien établi, les deux
comédiens, en parfaite compli-
cité avec le public, ont com-
mencé à passer en revue diffé-
rentes situations, aussi co-
miques les unes que les autres,
mettant à nu les travers de la so-
ciété et pointant du doigt la
condition de l’artiste.
Le public a savouré tous les mo-
ments du spectacle dans la dé-
lectation, applaudissant long-
temps les deux comédiens qui
ont déclaré, sans pour autant
préciser de dates, que «El mokh-
ridj» sera reconduit à l’opéra
d’Alger pour «deux autres re-
présentations» et «programmé
au Théâtre national Mahieddine
Bachtarzi».
17 spectacles variés sont au
menu de l’Opéra d’Alger Boua-
lem-Bessaih durant le mois
sacré de Ramadhan 2022, entre
théâtre, chants et musiques de
différents genres du terroir algé-
rien.

R.C.

Spectacle comique de Mustapha Himoune
Générale d’«El mokhridj» à Alger

kUn nouvel ouvrage
intitulé «Aperçus sur
l'histoire de Djelfa
(1830-1962)», signé
par le chercheur en
histoire de la région
Slimane Kacem, se
veut une
contribution pour
braquer la lumière
sur l’histoire de
Djelfa sous ses
différents aspects.



L'USM Khenchela, vainqueurdevant la JS Bordj Ménaïel
(3-2), à l'occasion de la 25e jour-

née de de Ligue 2 de football disputée
samedi, a repris les commandes du
groupe Centre-Est à la faveur de son
adversaire du jour, alors que le MC El
Bayadh et le CR Témouchent ont pré-
servé leur place de leader du groupe
Centre-Ouest après leurs victoires
respectives, devant le RC Kouba (1-0)
et le GC Mascara (2-1).
Le choc des leaders du groupe
Centre-Est aura tenu toutes ses pro-
messes avec cinq buts inscrits dans
cette rencontre décisive pour l'acces-
sion en Ligue 1. L'USM Khenchela (54

pts) a su tirer son épingle du jeu en
s'imposant sur le score de 3 à 2 et
souffle la première place à la JS Bordj
Ménaïel qui se retrouve deuxième
avec 52 points.
Au coude à coude avec les Coqueli-
cots de la JSBM depuis le début de
saison, les joueurs de Khenchela sem-
blent avoir pris une sérieuse option
pour l'accession après cette victoire
importante à cinq journées de la fin
de saison. Dans la lutte pour le main-
tien, la JSM Béjaïa a décroché une pré-
cieuse victoire devant l'USM Annaba
(2-0) mais reste bloquée dans la zone
de relégation aux côtes du MC Eulma
vainqueur devant le MO Béjaïa (1-0),

du CR Bordj Bou Arréridj qui a battu
la JSM Skikda et de l'IB Lakhdaria
défait par le NRB Teleghma (7-1).
Dans les autres rencontres du groupe
Centre-Est, l'AS Aïn M'lila s'est impo-
sée devant l'US Chaouia (3-1) alors
que l'IRB Ouargla a battu le MO
Constantine (1-0). Dans le groupe
Centre-Ouest, le MC El Bayadh et le
CR Témouchent, vainqueurs respec-
tivement devant le RC Kouba (1-0) et
le GC Mascara (2-1), sont toujours co-
leaders avec 56 points au compteur,
alors que le RCK (3e-52 pts) semble
avoir raté le coche en cette fin de sai-
son après avoir dominé les débats
depuis le début du Championnat. Le

choc de la prochaine journée entre
MC El Bayadh et le CR Témouchent
sera un tournant décisif dans la
course au titre, synonyme de montée
en Ligue 1, et dont l'issue sera déter-
minante pour l'avenir des deux anta-
gonistes, au coude à coude depuis
l'entame de la saison. Dans la lutte
pour le maintien, l'ASM Oran et l'USM
El Harrach, vainqueurs en déplace-
ment devant le MC Saïda et le SKAF El
Khemis sur le même score de 1 à 0
sont sortis de la zone de relégation,
désormais occupée par le WA Boufa-
rik battu par le CRB Aïn Ouessara (1-
0), l'USM Bel Abbès et le SC Aïn Defla.

R. S.
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Ligue 2 (25e J)
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Handball (Excel-
lence) : Domination
des visiteurs
Le Championnat national de
handball, Excellence, s’est joué
jeudi et vendredi avec le
déroulement de la 9e journée
dans le Groupe A, la 10e dans le
groupe C et la 8e dans le groupe
D, alors que le groupe B était en
repos.

RÉSULTATS 
DES RENCONTRES 
Groupe A (9e journée)  MCO -
OMAn 25 - 26
MCOT - CSBMR   26 -34
Exempt : JSES

Classement  P  J
1. JSE Skikda
2. OM Annaba10 7 3.
CS Bir Mourad Raïs 6 7
4. MC Oran 5 7 5.
MC Oued Tlélat 4 8
Groupe C (9e journée) :
CCL - OEO 23 - 24
CRBBA - MMB 27 - 27
CREA - HBCEB 
Déprogrammé
Classement P  J
1. CR Bordj Bou Arreridj 15 10
2. MM Batna 14 10 3.
O. El Oued 13 10 4.
C. Chelghoum Laïd 8 10
5. HBC El Biar 4 10 6.
CR El Arrouche  0 10
Groupe D (8e journée) :
CRBB - OM Déprogrammé
MCA - CRBEE 29 - 25
ESAT - JSK 29 - 26
Exempt : ICO   
Classement PJ
1. CRB Baraki 14 8
2. MC Alger 14 8
3. ES Aïn Touta 11  7
4. O. Maghnia 4  7
5. JS Kabylie 4 8 6.
IC Ouargla 2 6 7.
CRBEE Alger-Centre 4 8

L'USMK reprend la tête à l'Est, 
le MCEB et le CRT gardent le cap à l'Ouest

Un rapport envoyé au tribunal qui
enquête sur la greffe de foie reçue par
l'ex-joueur du FC Barcelone, Éric Abi-
dal, en 2012, n'élucide pas s'il y a un lien
de parenté avec le donneur. Les
preuves sont «incomplètes» selon la
défense de l'ancien président du club
catalan, Sandro Rosell. Au Parisien,
Gérard Armand, le donneur, martèle
qu’il est bien le cousin d’Éric Abidal.
L’ancien footballeur français Éric Abi-
dal, l’ancien président du FC Barcelone
Sandro Rosell et l'ancien dirigeant du
Barça Juan José Castillo sont visés par
une enquête pour des irrégularités pré-
sumées autour de la greffe de foie qui
avait sauvé le joueur d'une tumeur en
2012, et un soupçon d'achat d'organe
illégal. Le cabinet de l'avocat Pau
Molins, qui défend Sandro Rosell, a
affirmé mardi 5 avril à l'AFP que le rap-
port ne se prononce pas sur un éven-
tuel lien de parenté entre Éric Abidal et
son donneur Gérard Armand, et qu'il
lui faudrait pour ce faire mener des exa-
mens supplémentaires. Si aucun lien
de parenté n'est établi à l'issue de ces
examens, cela accréditerait l'hypothèse

d'un achat illégal d'organe, dont Sandro
Rosell s'est toujours défendu. 

«Les examens sont incomplets, 
le tribunal pourrait en exiger 
de nouveaux»
Lundi, le média espagnol El Confidencial
a affirmé que l'Institut espagnol de toxico-
logie «n'a pas pu prouver que l'ancien
joueur du FC Barcelone Éric Abidal et son
supposé cousin qui lui a donné une partie
de son foie en 2012, Gérard Armand, sont
de la même famille». «Les examens réalisés
à cet effet sont incomplets, et le tribunal
pourrait en exiger de nouveaux, comme le
suggère l'Institut national de toxicologie lui-
même», a affirmé le cabinet d'avocats dans
un communiqué transmis à l'AFP, clamant
une nouvelle fois l'innocence de l'ancien
président du Barça (2010-2014). Le rap-
port, dont un extrait est cité dans le com-
muniqué transmis par la défense de San-
dro Rosell, assure que «les échantillons
analysés ne sont pas les plus indiqués
pour cette étude de parentalité, car
comme montré dans les résultats, les pro-
fils génétiques obtenus sont partiels du fait
de la dégradation génétique dont souf-

frent les tissus prélevés une fois introduits
dans les liquides prévus pour leur conser-
vation». «Si ce tribunal désire obtenir des
résultats concluants pour son enquête, il
devrait demander à ce que soient préle-
vés des échantillons biologiques des deux
géniteurs de M. Armand ainsi que des
deux géniteurs de M. Abidal, s'ils sont dis-
ponibles, ou au moins des éventuels frères
et/ou sœurs biologiques», ajoute le rap-
port. Ainsi, d'après le cabinet d'avocats de
Pau Molins, «on ne peut affirmer, comme
l'ont fait certains médias de manière infon-
dée et injuste, et qui se contredisent quand
on leur montre le rapport, que messieurs
Armand et Abidal n'ont un quelconque
lien de parenté».

«Éric est vraiment mon cousin
germain», assure le donneur
Les doutes sur un éventuel recours à un
trafic d'organe proviennent d'appels télé-
phoniques entre Sandro Rosell et un inter-
locuteur inconnu enregistré dans le réper-
toire de l'ex-président sous le nom de
«Juanjo» selon la presse, interceptés par la
police en avril 2017. Transmis à la justice,
ils ont donné lieu à l'ouverture d'une

enquête pour présomption de trafic d'or-
gane. «Rosell n'a participé ou n'est inter-
venu de quelconque manière dans la ges-
tion de la greffe de Abidal», a insisté mardi
sa défense. Dans un entretien accordé au
quotidien Le Parisien, Gérard Armand, le
donneur lors de la greffe, a réagi aux der-
nières informations. «Éric est vraiment
mon cousin germain. Son père est le frère
de ma mère, et j’avais amené l’acte de nais-
sance pour le prouver quand j’avais été
convoqué à Barcelone au tribunal»,
explique-t-il. Désormais brouillé avec l’an-
cien international français, dont il n’a «plus
de nouvelles depuis quatre ans» et en qui
il n’a «plus du tout confiance», Gérard
Armand affirme avoir réalisé une écho-
graphie durant l’été 2018 pour prouver
qu’il a bien été prélevé d’une partie de son
foie. «Mon foie a repoussé vite, globale-
ment, je n’ai pas eu de soucis. Mais j’en ai
eu des petits. Par exemple, ma cicatrice
n’est pas nette comme la sienne (celle d’É-
ric Abidal). J’ai eu des infections au niveau
des tissus de la cicatrice, et ça a un peu
gonflé. Donc j’ai une petite bosse sur le
ventre, ça se voit quand je me mets torse
nu», détaille-t-il.

Football 
L’imbroglio judiciaire perdure autour de la greffe de foie d’Éric Abidal

La JS Saoura a battu le HB Chelghoum Laid sur le
score (5-0), mi-temps (1-0), vendredi soir, au stade
du 20-Août-55 (Béchar) à l'occasion de la mise à
jour de la 21e journée du Championnat de Ligue 1
de football.
Les buts de la partie ont été marqués par Hamri
(18e sur penalty), Bellatreche (49e - 60e), Amrane
(69e) et Boubakeur (82e).
Avec cette victoire, la JS Saoura s'empare de la
seconde place avec 43 points, alors que le HB Chel-
ghoum Laid reste à la 12e position avec 27 points. Il

y a lieu de souligner que la 25e journée de la Ligue
1 se déroulera mardi prochain, 12 avril. 

Classement        Pts J Dif
1. CR Belouizdad 49 22 20
2. JS Saoura 43 22 24
3. MC Alger 42 24 15
4. CS Constantine 40 24 14
5. JS Kabylie  40 23 12
6. Paradou AC 10 24 8
7. USM Alger 38 24 15

8. ES Sétif 34 21 7
9. ASO Chlef 34 24 6
10. US Biskra 33 24 0
11. NC Magra 32 24 - 6
12. HB C. Laïd 27 24            - 9
13. RC Arbaâ 27 23 - 8
14. MC Oran 24 22 - 7
15. O. Médéa 22 24 - 14
16. NA H. Dey 18 24 - 16
17. RC Relizane 16 24 - 29
18. WA Tlemcen 10 23 - 32

Mise à jour 

Victoire de la JSS devant le HBCL 

Résultats :
Groupe Centre Est :
USMK - JSBM 3-2
ASAM - USC 3-1
IBL - NRBT 1-7
HAMRA - CAB 2-0
MCEE - MOB 1-0
JSMB - USMAn 2-0
CABBA - JSMS 5-0
IRBO - MOC 1-0

Classement Pts J      G
1. USM Khenchela 54 25   15
2. JS B. Menaiel 52 25    15

3. NRB Teleghma 42 25    10
4. USM Annaba 40 25    11
5. CA Batna 40    25    10
6. IRB Ouargla 35 25   10
7. US Chaouia 34           25   10 
8. AS Ain M’lila 34 25     9
9. HAMR Annaba 31 25     8
10. JSM Skikda 31 25     9
11. MO Ctne     29 25 12
12. MO Béjaïa 28 25   16
13. JSM Béjaïa 28 25     7
14. MC El Eulma 28 25     7
15. CA B.Arreridj 22     25     6
16. IB Lakhdaria 11 25     2

Groupe Centre Ouest :
CRBAO - WAB 1-0
JSMT - USMH 3-0
MCS - ASMO 0-1
RCK - MCEB 0-1
MCBOS - SCAD 6-0
SKAF - USMH 0-1
CRT - GCM 2-1
ESBA - USMBA 5-0

Classement Pts J    G
1. MC El Bayadh 56 25 17
2. CR Témouchent 56 25 16
3. RC Kouba 52 25 16
4. ES Ben Aknoun 38 25 11

5. JSM Tiaret 37 25 11
6. GC Mascara 35 25 10
7. USM Harrach 34 25 10
8. MCB Oued Sly 34 25 9
9. MC Saida 33 25 8
10. USM Hadjout 32 25 10
11. ASM Oran 31 25 8
12. SKAF K. Miliana 30 25 9
13. WA Boufarik 29 25 8
14. CRB A. Oussera  28 25 7
15. USM Bel Abbes  23 25 6
16. SC Ain Defla         7 25 2



En parallèle, il faudrait bien trouver les
énergies capables de redémarrer sur
des bases nouvelles et surtout solides.
«J’aime les échecs, ils nous incitent à
faire le tri, pour faire apparaître au
grand jour, et sans rougir les causes et
ses responsables», dixit Djamel Bel-
madi, le sélectionneur des Verts.
En attendant le 21 avril 2022, l’espoir
semble résister à toutes les informa-
tions qui circulent, notamment celles
données par une poignée de consul-
tants qui, depuis les plateaux télés,
étouffent tous les espoirs, ce que réfu-
tent la majorité des Algériens, convain-
cus qu’ils ne sont pas les meilleurs ex-
perts. «Ils pensent nous enchaîner avec
leurs analyses qui sont contraires à
celles des experts internationaux... Ils
dénigrent le sélectionneur, cet homme
qui a fait renaître l’Equipe nationale.
Aujourd’hui le voilà mauvais, il conti-
nue à être la cible d’une chaîne que je
préfère taire. Ils continuent à évoquer
les différentes hypothèses de départ,
au lieu de nous étaler les hypothèses
des sanctions contre l’arbitre Gassama
et le Cameroun».

La contre-attaque de l'EPTV
La Télévision algérienne a répondu ce
vendredi 8 avril à la Fédération algé-
rienne de football : «L’EPTV a respecté
fidèlement les consignes de la FIFA, au
lieu de 10 caméras recommandées,
nous en avons installé trois autres sans
que la FIFA nous le demande, soit au
total 13 au lieu de 10». Alors que l’ex-
président de la FAF avait établi un lien
direct entre l’élimination des Fennecs
et la qualité de réalisation des équipes
techniques. «Le réalisateur de la ren-
contre Algérie-Cameroun, Yazid Bel-
kout, n’a pas été tendre. Il expliqua que
«la mission de Gassama n’était autre
que de faire éliminer l’Algérie de la
Coupe du monde». Pour l’ancien arbitre
Mohamed Zekrini, consultant maison
de l’ENTV, l’élimination est la consé-
quence d’une stratégie cachée depuis
les hautes sphères du football africain».
Revenant sur le premier but des Came-
rounais, il estima pour sa part que s’il
n’a pas sifflé faute, «c’est qu’il a voulu
accorder le but» avant d'ajouter «il sa-
vait très bien qu’il y avait faute sur
Aissa Mandi lors de l’action, et ce qui
étonne les professionnels, ce sont ces
fautes que tous les débutants en arbi-

trage sanctionnent». Se référant aux
règles FIFA, un expert français juge
qu'un gardien dans sa surface est pro-
tégé et selon les mêmes règles, «l’ar-
bitre est tenu de siffler toutes les in-
fractions contre lui».

Des fautes qu'aucun arbitre ne peut
ignorer
«Dans le but du Cameroun, il y a trop de
fautes dans une action que l’arbitre ne
peut considérer comme erreur hu-
maine, mais dans un esprit logique qui
est celui d’ignorer et négliger délibéré-
ment cette faute par cet arbitre de
classe mondiale désigné par la FIFA
pour arbitrer une rencontre comptant
pour les éliminatoires de la Coupe du
monde… Pousser un défenseur contre
son gardien de but est une faute qui
devrait être sanctionnée par un coup
franc. Un gardien de but dans sa surface
de réparation a tout le droit, et le temps

d’effectuer un jeu sur le ballon sans
être contacté, de plus poussé agressive-
ment un joueur par le cou doit être
sanctionné par un carton jaune» et de
rappeler également qu’un «joueur of-
fensif entrant en contact avec le ballon
dans la main est immédiatement sanc-
tionné tout comme un gardien qui perd
l’équilibre est automatiquement un
coup franc». Le spécialiste fera remar-
quer que de nombreuses infractions
ont été commises par l’arbitre qui a
jugé ignorer totalement les observa-
tions de la VAR, notamment sur les deux
penaltys au profit des Verts, non sif-
flés.

«Le but de Slimani était valable»
S’attardant sur le but de Slimani, le spé-
cialiste fera observer que dans l’action
démesurée, les règles de la FIFA ont été
une nouvelle fois «écrasées» par Gas-
sama qui n’a pas appliqué, comme cela

devrait, finalement, se faire. Sur le but
«comprenant ce qui constitue une main
selon les règles FIFA, et avec quelle par-
tie du corps le joueur peut entrer en
contact. Une épaule et le haut de
l’épaule ne constituent pas une faute
illégale et ne peut être considéré comme
une main… Dans cette action, Slimani
s’est élevé alors que le ballon était en-
core en l’air, il n’a pas élevé le bras ou
la main. Nous devons conclure que le
but est valable alors que l’arbitre, au re-
tour du VAR, indiquait que le ballon a
touché l’avant-bras de Slimani, ce qui est
faux».
Le 21 avril n’est pas loin, tout comme le
verdict qui orientera ses projecteurs
sur le centre du football africain et sur
le football européen. 

H. Hichem

n Canal + Sport : Sedan - Concarneau à 18h35
nBeIN Sports 2 : Bayern Munich - Augsbourg à 19h

Handball  

La CAN-2022 aura lieu en
Egypte
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Algérie - Cameroun
Entre conscience et inconscience

La prochaine Coupe d’Afrique des nations de hand-
ball se déroulera en Egypte, la décision a été prise ven-
dredi par la Confédération africaine de handball
(CAHB). La CAHB a tranché. Après avoir retiré au
Maroc et à l’Algérie l’organisation des 25e et 26e édi-
tions du tournoi continental, la première instance
du handball africain a décidé d’octroyer l’organisation
de la CAN-2022 à l’Egypte. «Le Conseil a ainsi pris
connaissance des candidatures de l’Angola et de
l’Egypte pour organiser la CAN-2022 et celle unique
de l’Egypte pour abriter la CAN-2024. Après examen

des dossiers de candidatures, le Conseil attribue l’or-
ganisation de la CAN-2022 à l’Egypte, sous réserve des
résultats de la mission d’inspection des infrastruc-
tures hôtelières et sportives», indique le communiqué
de la CAHB. «S’agissant de l’organisation de la CAN-
2024, le Conseil, après avoir pris acte de la candida-
ture unique de l’Egypte, décide de publier à nouveau
l’appel à candidature afin de favoriser les candida-
tures d’autres fédérations membres», ajoute la même
source. Ainsi, les Egyptiens, tenants du titre, auront
l’occasion de défendre, chez eux, leur trophée rem-

porté en Tunisie. Reste à connaître les dates durant
lesquelles cette CAN, la 25e du nom, aura lieu. Mais,
une chose est certaine, le tournoi continental aura lieu
après les Jeux Méditerranéens prévus du 25 juin au
5 juillet à Oran. Pour rappel, la CAN-2022 devait avoir
lieu en janvier 2022 au Maroc, néanmoins, la compé-
tition a été reportée à de nombreuses reprises, suite
aux recours introduit par l’Algérie en raison du choix
des villes devant abriter ce rendez-vous, à savoir,
Guelmim et Laâyoun, deux villes occupées du Sa-
hara Occidental.

La CAN-2022 de handball aura lieu en EgypteLa Der

n Gassama n’a pas fini de faire parler de lui. (Photo > D. R.) 


